




 3  Service aux Opérations - Direction HSE - Plan de Maitrise Sanitaire    Septembre 2017

« LA QUALITÉ DE VIE AU QUOTIDIEN EN TOUTE SÉCURITÉ »

tel est notre engagement, vis-à-vis de nos consommateurs, partout dans 
le monde.

La mise en œuvre et le respect de ces règles sont, pour nos équipes, des impératifs 

quotidiens et non négociables.

INTRODUCTION

En France, avec plus d’1 million de repas servis 
chaque jour, le Groupe SODEXO assure à ses clients 
et consommateurs toutes les garanties d’hygiène et 
de sécurité des aliments.
Cette responsabilité s’impose à tous, avec une 
vigilance particulière auprès des populations sensibles : 
jeunes enfants, patients et personnes présentant des 
contre-indications.

La règlementation européenne s’impose à tous les 
intervenants du secteur alimentaire, avec le PAQUET 
HYGIENE :
-  traçabilité, retrait, information
-  analyse des dangers et détermination des points 

critiques (méthode HACCP)

Pour répondre à ces exigences et être en phase avec 
les services officiels, le Plan de Maitrise Sanitaire 
(PMS) a été créé. Il est actualisé aujourd’hui suite à 
une volonté d’harmoniser les diff érentes marques 
et ainsi disposer d’un unique référenciel. Il prend en 
compte les évolutions réglementaires et les demandes 
de précision / clarifi cation des sites.

Pour faciliter la compréhension et donc l’application 
des règles d’hygiène et de sécurité des aliments, un 
code couleur est utilisé pour repérer les étapes les 
plus dangereuses.

j’applique les consignes, je contrôle et je suis vigilant(e) = CCP

j’applique les consignes et je contrôle = bonne pratique contrôlée

j’applique les consignes = bonne pratique d’hygiène
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GLOSSAIRE

ABH :
Analyse microbiologique hygiène des procédés.

ABS :
Analyse microbiologique critère de sécurité.

Allergène alimentaire :
Substance contenue dans un aliment à l’origine d’une réaction immunitaire anormale (cutanée, 
digestive, respiratoire).

Bonnes pratiques contrôlées :
Mesures « spécifi ques » identifi ées par l’analyse des dangers comme essentielles pour maîtriser la 
sécurité des aliments. Elles sont aussi appelées PRPo (programme prérequis opérationnel).

Bonnes pratiques d’hygiène :
Mesures essentielles pour garantir l’hygiène et la sécurité des aliments. Elles ne sont pas spécifi ques 
à un danger mais permettent un environnement hygiénique pour la préparation des repas. Elles 
sont aussi appelées PRP (programme prérequis).

CCP :
Critical Control Point ou point critique pour la maîtrise. Etape dite « critique » à laquelle une mesure 
« spécifi que » est appliquée et surveillée en continu. Elle est essentielle pour prévenir ou éliminer 
un danger ou le ramener à un niveau acceptable.

Danger :
Agent biologique, chimique ou physique présent dans un aliment pouvant entraîner un eff et néfaste 
sur la santé.

Déconditionnement/reconditionnement :
Suppression de l’emballage en contact avec le produit, portionnement en quantité plus faible et 
mise en place d’une nouvelle protection.

DDM :
Date de Durabilité Minimale. La DDM est exprimée sur les conditionnements par la mention :
« À consommer de préférence avant le… ».

DLC :
Date Limite de Consommation. La DLC est exprimée sur les conditionnements par la mention :
« À consommer jusqu’au… ».

DLC secondaire :
Après ouverture de l’emballage d’une matière première (le produit est dit « entamé »), la DLC est 
modifi ée et appelée DLC secondaire.

Excédent de production : 
Surplus de repas ou composante de repas prévu au menu du jour et non servi au consommateur.

HACCP :
Hazard Analysis Critical Control Point ou analyse des risques, points critiques pour leur maîtrise. 
Démarche qui identifi e, évalue et maîtrise les dangers signifi catifs au regard de la sécurité des 
aliments.

Locaux de fabrication : 
Ensemble des locaux dans lesquels vont circuler les denrées alimentaires et / ou le personnel en 
charge de les manipuler (du quai de réception à l’espace de distribution des repas, en passant par 
les zones de préparation, le bureau du responsable de site et les vestiaires).
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GLOSSAIRE

Mixé :
Repas mixé à partir du menu du jour pour répondre aux problèmes de mastication et de déglutition 
des personnes âgées et des personnes handicapées. Les composantes du repas sont mixées, 
assaisonnées / rectifi ées puis dressées avant service aux consommateurs.

PAI :
Projet d’Accueil Individualisé pour un enfant / adolescent présentant une allergie. Document établi à 
la demande du représentant légal de l’enfant / adolescent engageant les parties prenantes à réaliser 
les mesures convenues pour faciliter l’accueil des enfants / adolescents et garantir leur sécurité.

Préparation élaborée à l’avance :
Repas ou composante de repas destiné à une consommation diff érée dans le temps (d’au moins 
un service ultérieur à celui qui suit sa fabrication) ou dans l’espace (lieu de consommation non 
attenant).

Produit « préemballé » :
Un produit est dit « préemballé » lorsque son conditionnement représente son unité de vente et 
lorsque son contenu n’est modifi able qu’après ouverture ou modifi cation de l’emballage. Son étiquette 
doit comporter l’intégralité des informations INCO (ingrédients, allergènes, valeurs nutritionnelles…).

Produit « non-préemballé » :
Il s’agit soit d’un produit mis en emballage devant le consommateur, soit d’un produit conditionné 
en vue d’une vente immédiate. L’information consommateur obligatoire est la dénomination du 
produit et la liste des allergènes présents. Elle est à communiquer par affi  che, écriteau ou étiquette 
(notamment pour le cas des produits conditionnés).
En restauration collective, les produits fabriqués et servis sur sites, les repas livrés d’une cuisine 
centrale (barquettes et bacs gastronormes), les plateaux repas ou les repas préparés pour le portage 
à domicile sont considérés comme des produits « non-préemballés ».

NB : la distinction entre produits « préemballés » et produits « non-préemballés » peut être diffi  cile. 
Ainsi, les préparations conditionnées en portion individuelle, fabriquées sur un site, livrées sur une ou 
plusieurs lieux de vente et avec la constitution de stock, s’apparentent à des produits « préemballés ».



RÈGLES D’HYGIÈNE 

> DU PERSONNEL, 
> DES LOCAUX ET MATÉRIELS, 
> DE LA FABRICATION1
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LA TENUE DE TRAVAIL ET LES VESTIAIRES (1/2)

L’ÉQUIPE

1   La tenue de travail
se reporter à l’affi  che « Porter la bonne tenue en fabrication »

chaque personne doit disposer d’une tenue de travail propre en rapport avec 
sa qualifi cation

la tenue doit être changée régulièrement : selon les fréquences défi nies dans 
la rubrique Achats sur Sodexo_Net @ ou dès que nécessaire (tenue tachée…)

2   Les autres éléments de la tenue

Contamination des denrées par le personnel, porteur de microorganismes :
>  une tenue spécifi que et réservée au personnel doit être portée dans les locaux de fabrication

Corps étranger venant des bijoux :
>  ils sont interdits (bagues sauf alliance, montres, bracelets…) ou doivent être portés sous la tenue de travail 

(collier, boucles d’oreille…) ou masqués par un pansement ou le port d’un masque (piercing)

La charlotte (ou la casquette) jetable

Obligatoire en zone de production 
Toque ou calot jetable préconisé(e) au service

La charlotte doit :
>  envelopper la totalité de la chevelure (y compris la frange et les boucles d’oreilles)
>  être changée quotidiennement et lorsqu’elle est abîmée 

Le masque bucco-nasal jetable

Obligatoire : 

>  en cuisine centrale pour toute opération
>  pour les préparations froides à l’avance à J+3
>  pour les préparations de mixés
>  pour la chaîne plateaux patients
>  pour masquer les piercings / recouvrir la barbe
>  pour toute personne atteinte d’une infection de la gorge ou du nez 

Il doit :
>  couvrir parfaitement la bouche et le nez
>  être changé régulièrement lorsqu’il devient humide, au retour des pauses

Les gants à usage unique

Obligatoires : 

>  pour la manipulation directe de produits alimentaires
>  pour toute plaie aux mains

Interdits lors de manipulations proches de source de chaleur (four, piano, eau chaude ...) 
car dangereux en cas de brûlure

Utilisation : 

>  se laver les mains avant de mettre les gants
>  les changer régulièrement entre chaque opération ou produit dit « propre » et « sale »
>  se laver les mains après le port de gants

Le tablier

Pour protéger la tenue :

>  tablier plastique jetable préconisé en préparations froides, en conditionnement et en 
plonge - Interdit en zone de cuisson (dangereux en cas de brûlure) 

>  tablier tissu propre préconisé en production chaude et au service
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PORTER LA BONNE TENUE
EN FABRICATION

La coiffe doit
recouvrir TOUTE
la chevelure

Masque si besoin

Gants à usage unique :
- plaie
- contact direct
  avec les aliments

Tablier jetable
pour les opérations
salissantes

Chaussures de sécurité

Bijoux interdits (Alliance tolérée)
Vernis et faux ongles interdits
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LA TENUE DE TRAVAIL ET LES VESTIAIRES (2/2)

3   Le rangement des tenues
les vêtements de ville et les tenues de travail doivent être séparés : 
vestiaires bi-compartimentés ou housses en plastique

le linge propre et le linge sale doivent être séparés : armoire ou 
housses pour le linge propre ; sacs à linge sale

LES VESTIAIRES

  S’assurer que les locaux du personnel 
disposent de
> vestiaires surélevés bi-compartimentés avec assise 

> toilettes avec distributeur de papier hygiénique et poubelle

> poste de lavage des mains complet

Rappel : pour garantir le suivi des règles d’hygiène par le 
personnel, le Responsable de site doit s’assurer régulièrement 
que les vestiaires sont salubres, en bon état, rangés, propres, 
aérés et correctement approvisionnés

>  Le Responsable de site non posté doit porter, lorsqu’il se rend dans les locaux de production, une blouse 
et une charlotte 

>  La blouse jetable est préconisée en zone de réception pour un magasinier polyvalent et lors de la sortie 
du personnel à l’extérieur (pauses)

La tenue de froid

A porter sous la tenue de travail 

Les chaussures de sécurité

Obligatoires et réservées à l’usage en cuisine 

Le port de chaussures de ville est toléré :
>  sur justifi cation médicale

Les gants de protection anti-chaleur et les moufl es en silicone

Obligatoires pour la prise des plats chauds 

Torchons interdits pour l’essuyage des ustensiles et de la vaisselle ainsi
que la prise de plats chauds 

licone
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LES CONSIGNES « INTERVENANTS EXTÉRIEURS »

LES INTERVENANTS EXTERIEURS 
DOIVENT RESPECTER

se reporter à l’affi  che « Accueillir les intervenants extérieurs »

1   Les consignes du site
>  respect des consignes d’accès au site 

(ex : contact sur site, demande de badge, poste de garde entrée / sortie)

>  respect du plan de circulation du règlement client

>  respect des consignes en cas de situation d’urgence (accident, incendie, 
évacuation…)

2   Les consignes d’entrée en cuisine
>  port de la tenue visiteurs (charlotte, blouse, masque, surchaussures)

>  retrait des bijoux éventuels (sauf alliance tolérée) ou bijoux dissimulés 
sous la charlotte ou protégés par un pansement

>  lavage des mains avant d’entrer en cuisine et après toute intervention 
considérée « sale »

>  respect de la marche en avant (circuit propre / sale) 

3   Les consignes du site en matière d’hygiène et 
d’environnement pendant l’intervention
>  évacuer les denrées alimentaires de la zone d’intervention, ou les protéger 

si l’intervention se situe dans une zone de stockage de denrées, afi n 
d’éviter toute contamination

>  tout raccordement aux réseaux d’eau et d’énergie doit être soumis à 
l’accord du Responsable de site

>  respecter les consignes d’utilisation des produits dangereux de manière 
à éviter tout écoulement ou fuite de produits pouvant contaminer les 
denrées ou polluer le réseau d’eau

>  remettre en ordre et nettoyer / désinfecter en suivant les instructions 
de nettoyage / désinfection affi  chées dans les zones concernées, avant 
de quitter le lieu d’intervention

>  évacuer les déchets issus de l’intervention en respectant les circuits 
prévus :

-  soit à l’extérieur du site dans des centres de traitement agréés

-  soit à l’intérieur du site conformément à la règlementation et aux 
consignes du site

Contamination des denrées par des personnes extérieures à la cuisine :
visiteurs et prestataires intervenants sur le site

>  une tenue visiteurs complète avec surchaussures doit être portée dans les locaux de fabrication

>  le Responsable de site donne les consignes aux intervenants extérieurs

>  Tout intervenant peut se voir refuser l’accès sur le site et / ou en cuisine en cas de non respect de ces consignes

>  L’intervenant extérieur doit informer le Responsable de site de tout incident pouvant avoir un impact sur 
l’hygiène ou l’environnement ainsi que des actions correctives mises en place

>  Assurer le suivi de l’intervenant et sa prestation

Se présenter 
au responsable 
de site et lui
demander son
accord pour 
l’intervention

RESPECTER LES CONSIGNES
D’ENTRÉE

Porter la tenue 
visiteurs 

Se laver les mains 

Ne pas laisser l’intervenant seul

OK 
POUR L’INTERVENTION  ! Faire évacuer les

denrées de la zone
d’intervention 
ou les protéger

RESPECTER LES CONSIGNES 
D’HYGIÈNE ET D’ENVIRONNEMENT
PENDANT L’INTERVENTION

Manipuler les produits dangereux avec
précaution 

Ranger et nettoyer / désinfecter en fin
d’intervention

Évacuer les déchets
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ACCUEILLIR LES INTERVENANTS
EXTÉRIEURS

LOCAUX DE FABRICATION
=

HYGIÈNE MAXIMALE

Sodexo - Service aux Opérations - Direction HSE    Décembre 2016

Déchets non recyclables
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LE LAVAGE DES MAINS

1   Les conditions préalables
>  ongles courts et sans vernis, pas de faux ongles 

ou ongles en résine

> absence de bagues (alliance tolérée)

> absence de montre et de bracelets

2   Un poste de lavage des mains complet comprenant  

3   Le mode opératoire
se reporter à l’affi  che « Se laver les mains »

temps indicatif : 30 secondes

Contamination des denrées par les mains, porteuses de microorganismes

Aussi souvent que nécessaire pour éviter toute contamination des produits et au minimum :

>  à la prise de poste et après chaque pause

>  après toute opération sale (décartonnage, nettoyage, transport de déchets…) et avant toute opération 
propre (manipulation de produit, de matériel propre…)

>  après être allé aux toilettes

>  après s’être mouché, avoir éternué, toussé, fumé…

>  avant et après le port de gants

>  S’assurer régulièrement du réapprovisionnement en savon et en papier à usage unique

Poste à commande 
non manuelle

1

Se mouiller les mains

 dose de savon
bactéricide

Ne pas toucher
la poubelle 

Sécher par tamponnement
avec du papier à usage
unique

30 secondes

Se rincer

Sodexo - Sogeres - Sherpas    Service aux Opérations - Direction HSE    Septembre 2017
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LE COMPORTEMENT AU TRAVAIL
DANS LE DOMAINE DE L’HYGIÈNE

IL EST INDISPENSABLE DE

1   Séparer les opérations / produits propres et sales (marche en avant)

2   Lire et appliquer les consignes de travail 

3   Vérifi er la propreté du matériel utilisé et leur bon état de 
fonctionnement avant la production 

4   Limiter les temps d’attente des produits à température ambiante 

5   Protéger les produits (couvercle, fi lm…) 

6   Réaliser les contrôles et les enregistrer 

IL EST INTERDIT DE
>  manger (y compris gomme à mâcher) en cuisine

>  goûter avec les doigts

>  ramasser les produits à terre et les intégrer dans les préparations

>  utiliser le même ustensile pour deux plats diff érents

>  utiliser son téléphone portable

IL EST DEMANDÉ
d’identifi er les bouteilles d’eau personnelles et les rassembler 
dans un endroit réservé 

Contamination des denrées par de mauvaises manipulations

Développement de microorganismes dû à une non maîtrise du couple 
temps / température

>  Pour tout nouvel embauché sur site, une formation/sensibilisation à l’hygiène doit précéder la prise du 
poste de travail
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LA SURVEILLANCE DE L’ÉTAT DE SANTÉ
DES COLLABORATEURS

1   Le suivi médical obligatoire pour tous les salariés
chaque salarié bénéfi cie d’un suivi médical individuel. Pour connaitre les types de suivis 
et la périodicité du suivi médical : se référer aux consignes de la Direction des Aff aires Sociales 

 Visite médicale

2   Des examens complémentaires peuvent être demandés
par l’ARS en cas de suspicion de contamination des denrées alimentaires par le personnel 
(prélèvements de selles et / ou de gorges) :

>  contacter le médecin du travail et suivre ses recommandations 

>  faire réaliser, si nécessaire, les examens prescrits

3   La surveillance quotidienne
chaque membre du personnel est tenu d’informer son supérieur 
hiérarchique des éventuelles aff ections pouvant entraîner 
une contamination des denrées alimentaires : 

>  lésions cutanées infectées 

> troubles gastro-intestinaux

> aff ections des voies respiratoires

en cas d’affection ne nécessitant pas un arrêt de travail, 
les mesures suivantes doivent être prises : 

>  protection des plaies (pansement, doigtier, gant) 

> port d’un masque bucco-nasal pour les aff ections des voies respiratoires

> aff ectation à un poste n’entraînant aucun risque de contamination

Contamination des denrées par des personnes malades ou par des porteurs sains

>  Après chaque examen, remplir le registre médical et conserver tous les résultats d’examen de santé de 
chaque salarié. Ces documents sont classés et disponibles dans le registre médical ou dans les dossiers 
du personnel sur site
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LA FORMATION DES COLLABORATEURS

Tous les collaborateurs doivent être formés, et cela de manière 
continue, afi n de connaître et de respecter les bonnes pratiques 
d’hygiène. Les actions de formation sont fonction du poste occupé 
et doivent être adaptées au contexte du site.

1   Première formation à l’hygiène obligatoire pour tout nouvel 
arrivant sur le site
>  adaptée à sa qualifi cation ainsi qu’à la durée de sa présence dans l’entreprise 

2   Formation annuelle à 
l’hygiène de l’équipe
>  réalisée par le Responsable de site grâce 

aux outils mis à disposition par la Direction 
Formation 

>  ou réalisée par un formateur interne de la 
Direction Formation

3   Formation continue
>  selon un planning de formation rédigé par 

le site ou selon le planning Qualité-HSE 
(ex. : 5’ Qualité)

4   Re-sensibilisation 
ponctuelle de l’équipe dès 
que nécessaire et à chaque 
résultat de contrôle hygiène non conforme
>  présenter les résultats / non-conformités constatés 

>  impliquer l’équipe dans la recherche des causes et la mise en place de plans d’actions

Contamination des denrées et développement des microorganismes dus au non 
respect des règles d’hygiène et à des erreurs de manipulation

>  L’historique des formations assurées par la Direction Formation est consultable et à éditer par le 
Responsable de site si besoin  Espace formation

>  Faire signer les états de présence / fi ches de sensibilisation 
 Classer tous les éléments attestant de la réalisation des formations / sensibilisations des collaborateurs
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L’HYGIÈNE DES LOCAUX ET MATÉRIELS

POUR GARANTIR L’HYGIÈNE DES LOCAUX, le Responsable de site doit

1   S’assurer que les locaux disposent au minimum de
>  sols, murs, plafonds, fenêtres et ouvertures en bon état (pas de fi ssures, pas d’écaillement de 

peinture…), aux couleurs claires de préférence et raccords sols / murs en bon état

>  portes et surfaces murales lisses, facilement nettoyables, résistantes aux chocs et en bon état

>  système d’aération / de ventilation conforme et effi  cace, système d’éclairage suffi  sant

>  séparations entre secteurs chaud / froid et séparations entre secteurs propres / souillés et locaux 
spécifi ques si besoin

>  capacités suffi  santes de stockage (volume des chambres froides suffi  sant)

>  postes de lavage des mains et de nettoyage / désinfection en nombre suffi  sant et en bon état 

2   S’assurer du bon fonctionnement du matériel, de son état 
satisfaisant et de son aptitude au contact alimentaire

3   Communiquer au client le résultat de l’audit locaux-matériels-
circuits, les dysfonctionnements constatés et l’informer des 
travaux à réaliser

4   S’assurer au quotidien de la propreté des
>  abords du site, zones de réception et livraison

>  locaux de fabrication, vestiaires, espaces de distribution

et du bon fonctionnement du matériel

POUR GARANTIR LA SURETÉ DES CONDITIONS DE FABRICATION 
(MALVEILLANCE), le Responsable de site doit sensibiliser son équipe à

1   Fermer à clef les portes d’accès des locaux en dehors des services
>  portes d’accès du restaurant, du personnel, du quai de livraison, des réserves et stockages

2   Limiter l’accès des locaux de fabrication aux personnes extérieures
>  contrôler l’identité des personnes

> leur donner les consignes « intervenants extérieurs » et les faire respecter

3   Prévenir le Responsable de site de toute situation suspecte
>  rechercher la cause possible de cette situation (malveillance, signe d’intrusion, porte ouverte…)

>  mettre en place un plan d’actions : sensibilisation du personnel, information de la direction 
de l’établissement et durcissement du dispositif de sécurité si malveillance

Contamination des denrées : 

>  par l’état dégradé du site 

> à cause de la non sécurisation du site (contamination par une personne extérieure au site)

>  Restreindre la diff usion des clefs et connaître les personnes en possession de celles-ci
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LA MARCHE EN AVANT

Elle peut être réalisée de deux manières
>  des opérations propres et sales sont réalisées dans des locaux diff érents

-  marche en avant dans l’espace

>  des opérations propres et sales réalisées dans des locaux communs sont organisées dans le 
temps, séparées par des opérations de nettoyage / désinfection

-  marche en avant dans le temps

LA MARCHE EN AVANT DANS L’ESPACE

1   Identifi er les zones
(décartonnage, légumerie, déconditionnement, préparation chaude, préparation froide, local plonge, 
 local déchets, ascenseur, monte-charge…)

2   Identifi er les circuits de produits

3   Informer et faire appliquer les consignes par l’équipe

LA MARCHE EN AVANT DANS LE TEMPS

1   Identifi er les zones où il y a des croisements 

2   Planifi er les séquences de travail et le nettoyage / désinfection 

 par une instruction spécifi que  Marche en avant

3   Informer l’équipe et affi  cher l’instruction spécifi que dans la zone   
concernée

Contamination croisée des produits propres (produits fi nis) par des produits sales 
(matières premières, déchets…) aux diff érentes étapes de la fabrication

La marche en avant consiste à établir une progression continue des circuits, sans :

>  croisement propre / sale

>  retour en arrière des produits

>  Veiller quotidiennement au respect de la marche en avant 

>  En cas de fabrication de produits pour les activités de restauration annexes (ex : restauration rapide), 
réserver une zone dédiée ou mettre en place une marche en avant dans le temps 
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L’APPROVISIONNEMENT EN EAU

À L’OUVERTURE

1   S’assurer que le site est raccordé à un réseau public de 
distribution d’eau destinée à la consommation humaine

2   Se procurer une attestation de raccordement au réseau public 
d’eau auprès du client ou auprès du fournisseur d’eau (syndicat 
intercommunal, entreprise…) ou factures d’eau, ou résultats 
d’analyses

3   Vérifi er que tous les points d’eau disposent d’eau chaude et/ou 
d’eau froide selon les besoins

L’UTILISATION DE L’EAU AU QUOTIDIEN

1   Identifi er sur les diagrammes de 
fabrication les points d’utilisation 
d’eau comme un ingrédient 
pour les cuisines centrales et sites ISO 22000

2   Contrôler la potabilité de l’eau
prélèvements d’eau par le laboratoire d’hygiène 1 fois / an 

3   En cas de résultat d’analyse non 
satisfaisant
>  mettre en place les actions correctives défi nies par la 

Direction HSE   Interprétation des analyses d’eau : 
restreindre l’utilisation de l’eau, nettoyage / désinfection 
des arrivées…

>  demander une deuxième analyse pour vérifi er l’effi  cacité 
des actions mises en place

>  si besoin, faire une demande au client par écrit d’entretien des réseaux d’eau du site 

Rappel : le site est responsable de l’eau dès son introduction dans les canalisations jusqu’à son point 
d’utilisation  il doit s’assurer que l’eau fournie n’est pas dégradée par le réseau interne de distribution

Contamination des denrées par une eau impropre à la consommation humaine 
(contaminée par des microorganismes, des parasites ou des substances chimiques) 
>  L’eau utilisée par une entreprise du secteur agro-alimentaire pour la préparation de denrées alimentaires 

doit être potable

>  Si le site n’est pas raccordé au réseau public d’eau ou utilise une ressource privée d’eau potable, contacter 
la Direction Qualité pour obtenir les procédures à suivre

>  Ne pas oublier la surveillance des fontaines d’eau et des systèmes de production de glace / glaçon
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LE NETTOYAGE ET LA DÉSINFECTION
DES LOCAUX ET MATÉRIELS

1   Personnaliser les plans de nettoyage / désinfection
choisir les plans de nettoyage / désinfection et les adapter au site

  Plans de NettD 

2   Affi  cher les plans personnalisés dans chaque zone 

accompagnés du document d’enregistrement de la zone
(exemple : dans un portfolio mural)

3   Réaliser le nettoyage / désinfection et enregistrer
réaliser le nettoyage en l’absence de manipulation de denrées ou 
protéger les denrées (nettoyage intermédiaire)

 « Enregistrement - vérifi cation des opérations de nettoyage / 
désinfection » (quotidien - opérateur)

4   Contrôler le nettoyage / désinfection et enregistrer

 « Enregistrement - vérifi cation des opérations de nettoyage / désinfection »
(hebdomadaire et périodique - Responsable de site, Responsable de production, Chef de groupe)

5   Contrôler l’effi  cacité du nettoyage / désinfection
>  prélèvements de surface microbiologiques réalisés par le laboratoire d’hygiène selon la fréquence 

défi nie pour le site

>  si besoin, en complément : utiliser un kit de contrôle 

6   En cas de nettoyage / désinfection non satisfaisant, 
mener des actions correctives
>  en cas de défaut de propreté (contrôle visuel) 

-  eff ectuer un deuxième nettoyage / désinfection

>  en cas de défaut de désinfection (prélèvements de surface microbiologiques non conformes)

-  faire un rappel à l’équipe sur les méthodes de nettoyage / désinfection

-  demander au laboratoire de faire un nouveau prélèvement de la surface concernée lors du passage 
suivant

Rappel : 
-  l’objectif du nettoyage est d’obtenir une propreté visuelle

-  l’objectif de la désinfection est d’obtenir une propreté microbiologique

Survie de microorganismes

Résidus de produits de nettoyage / désinfection sur les surfaces en contact avec les 
denrées

>  Pour en savoir plus sur les préconisations d’utilisation des produits de nettoyage et de désinfection : 
consulter le PMSST « Les produits chimiques » 

    
    
    
   
   

SITE : Durée d'archivage min : 12 mois + mois en cours

Semaine du :           au : Semaine du :           au : Semaine du :           au : Semaine du :           au : Semaine du :           au :
L Ma Me J V S D L Ma Me J V S D L Ma Me J V S D L Ma Me J V S D L Ma Me J V S D

Quotidien

Initiales opérateur

Périodique - 1 FOIS PAR SEMAINE

Murs < 1,8 m

Périodique - 1 FOIS ou + PAR MOIS ou selon contrat

Vitre

Evaporateur

Périodique - 1 FOIS PAR AN ou selon contrat

Plafond, néon, murs > 
1,8 m

Vérification du responsable 
de site/chef de groupe/

production
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LA MAINTENANCE DES LOCAUX ET MATÉRIELS

Vérifi er dans le contrat la répartition des tâches de maintenance
(y compris les nettoyages périodiques : hottes, plafonds…)

LA MAINTENANCE EST À NOTRE CHARGE

1   Contacter un prestataire référencé
par la Direction des Achats

 Rubrique Achats 

2   Établir un contrat de maintenance
(préventif et curatif) 

3   Suivre la réalisation du planning de
maintenance et contrôler les interventions

 Planning de maintenance des locaux et matériel

qui ?

quand (fréquence) ?

quoi ?

quel matériel ?

comment ?

modalités de suivi ?

4   Archiver les bons d’intervention (durée de vie du matériel)

LA MAINTENANCE EST À LA CHARGE DU CLIENT

1   Demander au client une copie des contrats de maintenance et/ou 
mettre à disposition 

2   Suivre le respect du planning de maintenance et signaler au client 
tout écart 

3   Archiver les bons d’intervention ou une copie pendant la durée de 
vie du matériel ou enregistrer les interventions (facultatif)

4   Pour toute demande d’entretien ou de dépannage, formaliser la 
demande par écrit au client 

Survie de microorganismes au nettoyage / désinfection dans du matériel en mauvais 
état (rayé, cassé…)

Contamination croisée des denrées par ce matériel

Corps étrangers venant du matériel dégradé

Développement de microorganismes en cas de matériel défectueux (stockage, cuisson, 
refroidissement, maintien en température…)

ns
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LA PROTECTION DES LOCAUX CONTRE LES NUISIBLES (1/2)

Vérifi er dans le contrat la répartition des tâches de la lutte contre les 
nuisibles

LA LUTTE CONTRE LES NUISIBLES
EST À NOTRE CHARGE

1   Contacter un prestataire référencé
par  la Direction des Achats

 Rubrique Achats 

2   Demander une visite de site pour
l’élaboration d’une proposition d’intervention
Le dossier de lutte contre les nuisibles doit contenir :

>  la liste des endroits à traiter

>  le plan des endroits où seront placés les appâts avec les emplacements numérotés

Rappel : si vous devez faire un traitement de dératisation et de désinsectisation, demandez la 
séparation des deux traitements pour une meilleure effi  cacité

>  le nombre d’interventions programmées

Rappel : une seule intervention annuelle n’est pas suffi  sante pour garantir l’élimination des 
insectes (notamment ceux pour lesquels les insecticides n’agissent pas sur les œufs)

>  les horaires retenus pour le traitement

Rappel : une intervention de nuit est plus chère qu’une intervention de jour

>  la liste des produits utilisés, leur forme d’utilisation (appâts, gels, pulvérisation, lampe UV), 
leur fi che technique et leur numéro d’homologation

>  la fourniture d’un rapport d’intervention avec la date de passage et, dans le cas d’un 
traitement anti-rongeurs :

-  le nom de la matière active utilisée

- le numéro de téléphone du Centre Anti-poison le plus proche

- la mention « En cas d’ingestion accidentelle, consulter un médecin et lui montrer la présente fi che »

>  la garantie de résultat (qui est actuellement de 3 à 6 mois lorsqu’il n’y a qu’une seule 
intervention)

Il est recommandé de faire fi xer les appâts

3   Établir un contrat de lutte contre les nuisibles  

4   Suivre la réalisation du planning et contrôler les interventions
 Planning de maintenance des locaux et matériel

5   Archiver les bons d’intervention (durée du contrat du site)

Contamination des denrées par des animaux porteurs de microorganismes

Corps étrangers dans les préparations

ntion
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LA PROTECTION DES LOCAUX CONTRE LES NUISIBLES (2/2)

LA LUTTE CONTRE LES NUISIBLES 
EST À LA CHARGE DU CLIENT

1   Demander une copie au client
>  du contrat de lutte contre les nuisibles 

(vérifi er que le prestataire du client est titulaire 
d’un agrément délivré par les Services Régionaux 
de la Protection des Végétaux (SRPV))

>  du plan des endroits traités, avec les 
emplacements numérotés

>  de la liste des produits utilisés, leur forme 
d’utilisation (appâts, gels, pulvérisation, lampe 
UV), leur fi che technique, leur FDS et leur numéro 
d’homologation

s’assurer que tous les nuisibles, rongeurs, rampants ET insectes ont été pris en compte 

2   En l’absence de prestataire, conseiller au client le fournisseur 
référencé par la Direction des Achats

3   Suivre la réalisation du planning et contrôler les interventions
 Planning de maintenance des locaux et matériel

4   Archiver les bons d’intervention ou une copie (durée du contrat du site)

LA LUTTE CONTRE LES NUISIBLES AU QUOTIDIEN

 Vérifi er régulièrement
>  la fermeture et l’étanchéité des fenêtres (si ouverture des fenêtres, apposition obligatoire de 

moustiquaires)

>  la fermeture systématique des portes des locaux (notamment de stockage)

>  la propreté et l’absence de déchets dans les locaux

>  l’absence de traces indiquant la présence de nuisibles, notamment dans les endroits peu 
accessibles (animaux visibles ou cadavres, conditionnements abîmés, crottes, ouvertures ou 
orifi ces dans les murs et les cloisons…)

Attention : si des traces sont visibles, il faut engager immédiatement un plan de lutte curatif

>  Le traitement doit être fait dans des conditions garantissant la non-contamination des denrées 
(ex : protection des denrées en cas de fumigation, position des appâts…)

>  Interdiction de distribuer des aliments aux animaux extérieurs (chats, oiseaux…)

>  Si présence de dispositif « insectocuteur », vérifi er la durée de vie des néons (1 an) et procéder à leur 
changement si nécessaire
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LA MAÎTRISE DES TEMPÉRATURES (1/2)

1   La surveillance des locaux et matériels
>  une maintenance régulière permet d’assurer la fi abilité des appareils de mesure de température

 « La maintenance des locaux et matériels » 

>  l’audit locaux - matériels - circuit à l’ouverture, puis annuel, permet de détecter des dysfonc-
tionnements éventuels : les non-conformités dont la prise en charge incombe au client doivent 
lui être signalées par écrit

2   L’organisation du travail
à chaque étape de la fabrication correspond une instruction de travail, où sont expliquées :

>  la chronologie des opérations

>  l’organisation de travail pour limiter au maximum les temps d’attente des produits à température 
ambiante

exemple : les produits frais doivent être décartonnés et rangés dans un délai de 30 minutes après 
la réception

3   La vérifi cation des thermomètres
vérifi cation annuelle par le laboratoire d’hygiène :

>  pour les sites ISO 9001, ISO 22000, les cuisines 
centrales et les sites > 2000 repas/jour :
vérifi cation de tous les thermomètres du site
au minimum 1 fois/an

>  pour les autres sites : vérifi cation d’un thermomètre 
qui servira de thermomètre de référence

 « La vérifi cation des thermomètres – sites type ISO »

 « La vérifi cation des thermomètres – autres sites » 

4   La prise de température
afi n d’assurer la fi abilité des mesures

>  explication du mode opératoire de la prise de température

>  affi  chage à disposition au personnel

 « La prise de température » 

Développement des microorganismes en cas de non maîtrise de la température 
des produits à chaque étape de la fabrication
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LA MAÎTRISE DES TEMPÉRATURES (2/2)

5   Les contrôles et enregistrements de la température 
>  lors de la fabrication des produits, des contrôles de T°C sont réalisés à certaines étapes

>  les températures conformes sont défi nies dans les instructions du PMS et les relevés sont à noter 
sur les enregistrements correspondants

Températures conformes 

Pour chaque contrôle est défi nie une valeur conforme, fi xée par la règlementation

Enregistrement 

Les mesures de température sont enregistrées sur les documents cités dans les instructions

Gestion des non-conformités de températures

En cas de T°C non conforme : 

>  aucune tolérance pour les CCP (points critiques)

>  une température limite peut être défi nie pour certains contrôles : il s’agit des étapes correspondant aux 

Bonnes Pratiques Contrôlées

Les températures limites sont défi nies pour prendre en compte la réalité de fonctionnement des cuisines
Exemple : lors de la réception des matières premières, des contraintes d’ordre logistique, organisationnel, 
d’exigüité des locaux… peuvent donner lieu exceptionnellement à un temps d’attente des denrées à température 
ambiante
Ces températures limites sont données pour un couple temps / température maximal, défi ni selon l’étape, 
qui, s’il était atteint, ne permettrait pas aux microorganismes un temps de génération

Elles sont exceptionnelles, donnent lieu à une vigilance accrue et des actions correctives

Enregistrement des actions correctives 

Les actions correctives sont enregistrées directement sur les documents d’enregistrement
En cas de non-conformité sur un CCP, remplir l’encart « dépassement CCP » pour enregistrer le devenir du 
produit, la recherche des causes, les actions correctives et le retour à la maîtrise du CCP
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LA VÉRIFICATION DES THERMOMÈTRES - SITES TYPE ISO*

1   Chaque année, faire vérifi er tous les thermomètres du site par le 
laboratoire d’hygiène
thermomètres concernés par la vérifi cation selon l’équipement du site : 

>  chambres froides négatives et positives

>  salles à température dirigée 

>  cellules de refroidissement 

>  meubles de stockage sous-vitrines et vitrines (si affi  chage)

>  thermosondes manuelles

>  bains-maries (si affi  chage)

2   Identifi er tous les thermomètres et appareils de mesure 
étiquettes plastifi ées résistantes, marqueur indélébile… 

3   Prévoir des thermomètres mobiles neufs d’avance à faire vérifi er 
par le technicien en cas de
>  thermomètres identifi és non conformes après vérifi cation 

>  casse ou besoin de thermomètres en cours d’année

4   Préparer le matériel nécessaire
pour la vérifi cation des thermomètres
>  24h avant l’intervention, placer un récipient d’eau dans chaque enceinte froide 

(salles à température dirigée, chambres froides, meubles et vitrines froides…) 
pour atteindre la température de l’enceinte

>  faire chauff er un récipient d’eau au bain-marie ou au micro-ondes pour atteindre 
une température entre +70°C et +80°C

Remarque : lorsqu’il n’est pas possible de placer un récipient d’eau (congélateur, cellule de refroidissement, 
appareil de distribution automatique…), faire eff ectuer la mesure en posant le thermomètre de référence 
sur une surface plane et propre, au plus près de la sonde de l’enceinte

5   En fi n d’intervention
>  demander au technicien du laboratoire d’enregistrer la référence du thermomètre utilisé pour la vérifi cation 

>  s’assurer que le document de vérifi cation des thermomètres est correctement rempli

>  mettre en place les actions correctives suite à la vérifi cation et les noter sur  « Enregistrement 
de la vérifi cation des thermomètres »

Développement de microorganismes dû à une non maîtrise des températures, 
provenant d’appareils de mesure déréglés

>  Vérifi cation de tous les thermomètres du site à eff ectuer 1 fois / an au minimum par le technicien du 
laboratoire d’hygiène
* les sites ISO 9001, ISO 22000, les cuisines centrales et les sites > 2000 repas/jour 

>  Pour les sites ISO 9001 < 2000 repas/jour en restauration sur place ou avec dérogation à l’agrément, 
commander au laboratoire une prestation de vérifi cation de tous les thermomètres, 1 fois / an

>  La liste des thermomètres utilisés par le laboratoire pour la vérifi cation des sites et leurs certifi cats 
d’étalonnage sont conservés par la DHSE

e :
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LA VÉRIFICATION DES THERMOMÈTRES - AUTRES SITES*

1    Chaque année, faire vérifi er le thermomètre de référence du site 
par le laboratoire d’hygiène
thermomètre à conserver à l’abri des chocs et dédié à la 
vérifi cation des autres thermomètres

2   Identifi er le thermomètre
de référence vérifi é
étiquette plastifi ée résistante, marqueur indélébile… 

3   Prévoir des thermomètres mobiles neufs d’avance en cas de
casse ou besoin de thermomètres en cours d’année

4   En fi n d’intervention
>  demander au technicien du laboratoire d’enregistrer la référence du thermomètre utilisé pour la 

vérifi cation

5   Utiliser le thermomètre de référence
>  vérifi er la conformité des thermomètres mobiles et des dispositifs de mesure des T°C des équipements 

si besoin

>  remplir le document de vérifi cation des thermomètres

>  mettre en place les actions correctives suite à la vérifi cation et les noter sur  « Enregistrement 
de la vérifi cation des thermomètres »

Développement de microorganismes dû à une non maîtrise des températures, 
provenant d’appareils de mesure déréglés

>  Vérifi cation d’un thermomètre du site, dit « de référence », 1 fois / an par le technicien du laboratoire 
d’hygiène
* les sites autres que ISO 9001, ISO 22000, les cuisines centrales et les sites > 2000 repas/jour 

>  La liste des thermomètres utilisés par le laboratoire pour la vérifi cation des sites et leurs certifi cats 
d’étalonnage sont conservés par la DHSE
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LA PRISE DE TEMPÉRATURE

 1   Désinfecter la sonde du thermomètre
>  recommandé :

lingette désinfectante référencée sans rinçage

        

>  à défaut, autre produit possible : 

détergent désinfectant                +  papier à usage unique                + rinçage

se reporter à l’affi  che « Contrôler la température »

2   Mesurer la température
>  si possible, enfoncer le thermomètre à cœur du produit (ex : yaourt, fromage blanc…, ou produit en 

cours de fabrication) : 

-  lire la température stabilisée

-  pour les BOF, jeter le produit percé

-  pour les barquettes « produits fi nis » percées, protéger avec une étiquette ou un fi lm alimentaire

>  dans les autres cas  (ex : produits sous vide, surgelés et autres...) : 

-  caler le thermomètre en contact étroit entre deux produits 

-  lire la température stabilisée 

3   En cas de température non conforme, 
refaire le contrôle sur un autre produit

4   Mettre en place les actions correctives si la non-conformité est 
confi rmée

Développement de microorganismes en cas de non maîtrise de la température des 
produits

> Lors du contrôle des produits à réception

>  En cours de fabrication

>  À la livraison (départ / arrivée) des produits

>  Avant le service

>  Si besoin, vérifi er l’exactitude du thermomètre à l’aide d’un thermomètre de référence

      « La vérifi cation des thermomètres »

>  Thermomètre laser déconseillé car prise de température en surface du produit. Si utilisé, refaire le 
contrôle avec une thermosonde en cas de température non conforme

Désinfecter

Prendre la température 

si besoin

Détergent
désinfectant

Lingette 
désinfectante

jeter
le produit percé

placer la sonde 
entre les produits

+

+ +

+

+

HARICOTS VERTSHARICOTS VERTSHHHARRRARICOTS VRICOTSARICOTS V RTSRRTSHHHAAHAHARICOTS VERVEVVERHARICHAHARIC HARICOTS VERTSHARICOTS VERTSARICOTS VRICOTSHARICOTS V RTRRTTSTSRTSVEVVERTSTSTS

+ 63°C

+ 10°C
+   3°C
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LA GESTION DES NON-CONFORMITÉS DE TEMPÉRATURES 1/6

1   Contrôle à réception 
 en cas de température non conforme mener les actions correctives et les noter sur

 « Enregistrement du contrôle à réception » ou sur l’outil de gestion informatique

réaliser une « anomalie » si problème répétitif

Développement de microorganismes en cas de non maîtrise des températures

Critères 
du contrôle Valeurs conformes Actions correctives

Température

Surgelés 

-18°C

Si T°C > -15°C refuser le produit

Si -15°C < T°C < -18°C stocker et utiliser le produit 
jusqu’à sa DLC/DDM 

Glaces  

-18°C
Si T°C > -18°C refuser le produit

Viandes hachées
Poisson frais  

+2°C

Si T°C > +4°C refuser le produit

Si +2°C < T°C < +4°C utiliser le produit dans
les 24 heures  

BOF, viandes, charcuteries,
autres produits frais                

+4°C
Si T°C > +6°C refuser le produit

Si +4°C < T°C < +6°C utiliser le produit dans
les 3 jours, sous réserve de ne pas dépasser
la DLC initiale du produit 4ème et 5ème gammes

+4°C
ou recommandations 
fournisseurs 



 31  Service aux Opérations - Direction HSE - Plan de Maitrise Sanitaire    Septembre 2017

LA GESTION DES NON-CONFORMITÉS DE TEMPÉRATURES 2/6

2   Stockage
 en cas de température non conforme, mener les actions correctives et 

les noter sur  « Enregistrements des températures » de l’enceinte 
concernée (chambres froides négatives, positive, salles réfrigérées…)

ENCEINTES NÉGATIVES  

 
Critères 

du contrôle
Valeurs 

conformes Actions correctives

Température

Chambre froide 
négative

-18°C

Si -18°C < T°C de l’enceinte < -15°C constatée pendant 
3 jours consécutifs : 

régler l’enceinte (sans transfert des produits)
et vérifi er le bon fonctionnement lors des contrôles suivants

Si T°C de l’enceinte > -15°C : prendre la T°C à cœur des 
produits (ou en surface en cas d’impossibilité)

Si T°C à cœur Actions correctives

≤ -18°C
pour les glaces

≤ -15°C
pour les viandes et poissons

≤ -12°C
pour les autres produits

Placer les produits dans une 
autre enceinte réfrigérée 
négative et les consommer 
jusqu’à DLC / DDM

-18°C < T°C ≤ 0°C
pour les glaces

-15°C < T°C ≤ 0°C
pour les viandes et poissons

-12°C < T°C ≤ 0°C
pour les autres produits

Jeter les glaces

Poursuivre la décongélation 
pour tous les autres produits en 
enceinte réfrigérée (0°C / +4°C) et 
les consommer dans les 72h

0°C < T°C ≤ +8°C
pour tous les produits

Placer les produits décongelés 
dans une enceinte réfrigérée 
(0°C / +4°C) et les consommer 
dans les 72h après le dernier 
relevé de T°C constaté conforme

T°C > +8°C Jeter les produits
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LA GESTION DES NON-CONFORMITÉS DE TEMPÉRATURES 3/6

2   Stockage
en cas de température non conforme, mener les actions correctives et 

les noter sur  « Enregistrements des températures » de l’enceinte 
concernée (chambres froides négatives, positives, salles réfrigérées…)

ENCEINTES POSITIVES  

>  Pour les salles à températures dirigées se référer aux actions correctives indiquées sur l’enregistrement 
correspondant

>  Pour la chambre froide fruits et légumes “brut” se référer aux actions correctives indiquées sur 
l’enregistrement correspondant

Critères 
du contrôle Valeurs conformes Actions correctives

Température

Chambre froide positive 

 (sauf fruits et légumes bruts)

0°C +4°C

* 0°C +3°C 
pour chambre froide 

produits fi nis

Si +4°C < T°C < +6°C (+3°C < T°C < +5°C)* de l’enceinte 
constatée pendant 2 jours consécutifs : vérifi er le bon 
affi  chage de la température de l’enceinte à l’aide d’une sonde 
manuelle

Si T°C de l’enceinte  Actions correctives

≤ +4°C (+3°C)*
Faire régler l’affi  chage de la 
chambre froide

+4°C < T°C ≤ +6°C

(+3°C < T°C ≤ +5°C)*

Faire régler l’enceinte dans les 
24h sans transfert des produits 
et vérifi er le bon fonctionnement 
lors des contrôles suivants

Si impossibilité d’intervention 
dans les 24h, placer les 
produits dans une autre enceinte 
réfrigérée en attente du réglage 
de l’enceinte

Si T°C  de l’enceinte > +6°C (+5°C )* : prendre la 
température à cœur des produits

Si T°C à cœur   Actions correctives

≤ +4°C (+3°C)*

Placer les produits dans une 
autre enceinte réfrigérée
(0°C / +4°C) et les consommer 
jusqu’à DLC

+4°C < T°C ≤ +8°C

(+3°C < T°C ≤ +7°C)*

Placer les produits dans une 
autre enceinte réfrigérée  
(0°C / +4°C) et les consommer 
dans les 72h après le dernier 
relevé de T°C constaté conforme

T°C > +8°C (+7°C)* Jeter les produits
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LA GESTION DES NON-CONFORMITÉS DE TEMPÉRATURES 4/6

3   Préparation des mixés 

 en cas de température non conforme, mener les actions correctives et les noter sur

 « Enregistrement des températures des mixés pour consommation immédiate »
 ou « Enregistrement des températures des mixés pour consommation diff érée »

Critères 
du contrôle Valeurs conformes Actions correctives

Température

Mixés pour 
consommation 

immédiate 

+63°C

Mixés de préparation chaude

Si 55°C ≤ T°C < +63°C : remettre en température 
immédiatement

Si T°C < +55°C : jeter le produit

+4°C

Mixés de préparation froide 

Si +4°C ≤ T°C ≤ +10°C : dresser les mixés 

Si T°C > +10°C : passer les produits en cellule de 
refroidissement avant de les dresser

Mixés pour 
consommation 

diff érée 
(liaison froide)

+4°C

Mixés de toute préparation 

Si +4°C ≤ T°C ≤ +10°C : stocker les mixés en chambre froide  
0°C / +3°C jusqu’au dressage

Si T°C > +10°C : passer les produits en cellule de 
refroidissement avant de les stocker
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LA GESTION DES NON-CONFORMITÉS DE TEMPÉRATURES 5/6

4   Livraison en liaison chaude

 en cas de température non conforme, mener les actions correctives et les noter

sur le  « Contrôle de la livraison »

Critères 
du contrôle Valeurs conformes Actions correctives

Température

Au départ de 
la livraison 

+63°C

Si T°C < +63°C :
vérifi er le temps d’attente du produit à T°C < +63°C

si ce temps est < 1 heure et T°C ≥ 55°C remettre les 
produits en T°C, refaire le contrôle avant de les livrer

si ce temps est > 1 heure, ne pas livrer les produits 

si T°C < 55°C ne pas livrer les produits

0°C* +3°C

* Sauf pour 
les produits 
en cours de 

décongélation 

Si +3°C < T°C ≤ 5°C : revoir l’organisation ou vérifi er le 
matériel de la cuisine centrale

Si T°C > +5°C : ne pas livrer les produits

À la réception 
sur l’offi  ce 

+63°C

Si T°C < +63°C : vérifi er la T°C de départ 

si T°C départ conforme, vérifi er le temps de livraison :      

- si ce temps est < 1 heure et la T°C ≥+55°C, remettre les 
   produits en T°C

- si la T°C < +55°C, ne pas remettre les produits

- si ce temps est > 1 heure, ne pas remettre les produits

si T°C départ non conforme, ne pas remettre les produits

0°C* +3°C

* Sauf pour 
les produits 
en cours de 

décongélation

Si +3°C < T°C ≤ + 8°C : vérifi er la T°C de départ 

si T°C départ conforme, vérifi er le temps de livraison  
- si ce temps est < 1 heure, remettre les produits 
- si ce temps est > 1 heure, ne pas remettre les produits

si la T°C départ non conforme, ne pas remettre les 
produits

Si T°C > +8°C : ne pas remettre les produits
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LA GESTION DES NON-CONFORMITÉS DE TEMPÉRATURES 6/6

5   Livraison en liaison froide

 en cas de température non conforme, mener les actions correctives et les noter

sur le  « Contrôle de la livraison »

Critères 
du contrôle Valeurs conformes Actions correctives

Température

Au départ de 
la livraison 

0°C* +3°C

* Sauf pour 
les produits 
en cours de 

décongélation 

Si +3°C < T°C ≤ 5°C : revoir l’organisation ou vérifi er le 
matériel de la cuisine centrale

Si T°C > +5°C : ne pas livrer les produits

À la réception 
sur l’offi  ce 

0°C* +3°C

* Sauf pour 
les produits 
en cours de 

décongélation

Si +3°C < T°C ≤ + 8°C : vérifi er la T°C de départ 

si T°C départ conforme, vérifi er le temps de livraison  
- si ce temps est < 1 heure, remettre les produits 
- si ce temps est > 1 heure, ne pas remettre les produits

si la T°C départ non conforme, ne pas remettre les 
produits

Si T°C > +8°C : ne pas remettre les produits
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Utiliser des matières premières contaminées microbiologiquement, chimiquement 
ou par des corps étrangers

Utiliser des produits non référencés :

>  présentant des défauts de traçabilité

>  pouvant échapper à la gestion des alertes

L’APPROVISIONNEMENT

1   Commander des produits référencés auprès des fournisseurs référencés 
par la Direction des Achats

Remarque : les produits non alimentaires référencés (fi lm, barquette…) sont aptes au contact 
alimentaire. Si besoin de plus d’information contacter la Direction des Achats

2   Respecter la liste des produits et pratiques interdits

 « Les produits et pratiques interdits »

3   Réceptionner et contrôler les produits

4   En cas de non-conformité
>  répétitive (horaires de livraison non respectés, manques à la livraison…)

>  présentant un risque pour le consommateur (non respect des températures, DLC / DDM résiduelles 
insuffi  santes, produit à qualité inhabituelle (texture, odeur, goût), corps étranger...)

>  perturbant le déroulement de la prestation (non livraison, non réactivité du distributeur)

    saisir une « anomalie » dans mes outils de gestion, en précisant les références du produit 
(nom du produit, nom du fournisseur, n° de lot, DLC / DDM, date de fabrication) 

5   Se tenir informé des alertes alimentaires de la Direction des Achats
 consulter (ou « rafraîchir » l’écran) le portail « mes outils de gestion » au moins 2 fois par jour (en début 

de journée et avant le service) ou consulter Sodexo_Net

6   En cas d’alerte alimentaire, suivre les instructions via « mes outils
de gestion »

 « Le retrait / rappel des produits non-conformes »

Rappel : la Direction des Achats 
- référence des produits et des fournisseurs selon des cahiers des charges précis
- assure le suivi des fournisseurs et des produits (audits, analyses)

>  En cas de présence de corps étranger, le conserver et faire des photos si possible

>  En cas de besoin de produit non référencé, faire une demande de dérogation  Rubrique Achats
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LES PRODUITS ET PRATIQUES INTERDITS

Utilisation de produits à risques pour des consommateurs sensibles ou pour tous 
les consommateurs

Adoption de pratiques ne garantissant pas la maîtrise de la sécurité des aliments

LES TYPES DE CONSOMMATEURS
>  consommateurs sensibles :

-  jeunes enfants (crèches, maternelles et élémentaires)

-  patients (hôpitaux, cliniques et soins de suite)

-  personnes ayant des contre-indications signalées (femmes enceintes, pathologies lourdes…)

>  tous consommateurs : personne autre qu’un consommateur sensible 

1   Télécharger le document  Les produits et pratiques interdits  

2   Affi  cher le document « Les produits et pratiques interdits »

3   Respecter les produits interdits lors de l’approvisionnement

4   Respecter les pratiques interdites lors de la préparation des repas 
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L’UTILISATION DES ŒUFS COQUILLE

1   S’approvisionner en œufs coquille auprès des 
fournisseurs référencés par la Direction des Achats 
(centres d’emballage agréés)

2   Réceptionner les œufs coquille et contrôler 
leur état
(œuf non souillé, non fêlé et présence de marquage sur la coquille)

3   Stocker les œufs coquille en chambre froide 
positive à l’écart des autres produits
>  (ex : étagère la plus basse)

>  ne pas déconditionner

4   Utiliser les œufs coquille par ordre d’arrivée
(règle du « premier entré, premier sorti »)

>  respecter la date de durabilité minimale (DDM) 

>  ne pas brosser ou laver les œufs coquille (élimination de la cuticule protectrice)

>  se laver les mains et nettoyer / désinfecter le matériel en contact avec les œufs coquille

>  casser les œufs dans un contenant spécifi que et vérifi er l’absence de débris de coquille

5   Conserver l’étiquette d’emballage pendant 14 jours

6   Sortir les œufs au plus près de la préparation et respecter
les temps / température de cuisson des recettes
(cuisson minute d’œufs mollets, œufs au plat, œufs pochés…)

Utilisation d’œufs coquille contaminés (salmonelles)

Contamination croisée des œufs coquille avec d’autres denrées alimentaires  
au cours du stockage et des étapes de fabrication

>  Interdiction de cuisson à l’avance d’œufs coquille non cuits à cœur

>  Interdiction de préparation non cuite à base d’œufs coquille (mousse au chocolat, mayonnaise)

r
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LA PRISE EN CHARGE DES PERSONNES ALLERGIQUES

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DE PRISE EN CHARGE SELON 
LA TYPOLOGIE DE CONSOMMATEURS

Une allergie alimentaire est une réaction immunitaire anormale suite à l’ingestion 
d’un aliment ou d’un composant alimentaire appelé allergène

Le contact avec l’allergène peut être grave, voire mortel, même à l’état de « trace »

Le règlement INCO ne modifi e pas les solutions mises en place pour l’accueil des 
personnes allergiques

>  Pour le segment Education, renouveler la demande des PAI chaque début d’exercice 

>  Pour les autres segments, tenir à jour une liste des personnes allergiques déclarées (prescription médicale…)

>  Consulter les guides opérationnels  Rubrique Nutrition

Adultes Proposer un plateau-repas hypoallergénique si demande d’un 
consommateur régulier ou si dispositions contractuelles existantes

Patients,
personnes âgées, 
personnes en
situation
de handicap

>  si séjour de durée inférieure à une semaine :
Proposer un plateau-repas hypoallergénique

>  si séjour de durée supérieure à une semaine :
Proposer :

-  un plateau-repas hypoallergénique ou

-  un repas d’éviction simple produit par nos soins,
sous réserve de conditions requises

Personnes
détenues

>  adapter le repas par “substitution” sous réserve de conditions requises ou

>  appliquer le principe de précaution

Enfants et
adolescents 

>  respecter le projet d’accueil individualisé (PAI) 
pour chaque enfant

>  proposer :

-  un service panier repas ou un plateau-repas 
hypoallergénique
ou

-  un repas d’éviction simple produit par nos soins, 
sous réserve de conditions requises
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LA PRODUCTION DE REPAS D’ÉVICTION SIMPLE

Le repas d’éviction simple 
>  préparation du repas par nos soins

>  pour répondre à des allergies simples :

-  mono-allergie (un seul allergène mis en cause)

-  allergiques peu sensibles supportant traces, légères contaminations croisées et inhalation

 

CONDITIONS NÉCESSAIRES POUR LA PRODUCTION
DE REPAS D’ÉVICTION SIMPLE

>  un PAI signé pour la prise en charge de l’enfant / l’adolescent 
(segment Education)

>  l’avis d’un médecin (si possible allergologue) confi rmant la possibilité 
de consommation d’un repas d’éviction simple 

>  la réalisation de l’autodiagnostic « production de repas d’éviction 
simple » pour valider ou non les possibilités de production sur site 
pour les enfants et adolescents (segment Education). Contacter votre 
Responsable qualité

>  la formation du personnel à la production de repas d’éviction simple 
par le Responsable de site à l’aide d’un protocole spécifi que (appui 
du Responsable qualité ou d’un Diététicien)

>  l’audit régulier de la production par un Responsable qualité

CONSIGNES DE MISE EN ŒUVRE 
DU REPAS D’ÉVICTION

contacter le Responsable qualité pour obtenir les instructions de préparation des repas d’éviction simple

repas excluant les allergènes les plus fréquemment mis en cause :

>  chez les enfants : œuf, arachide, lait de vache, poisson, fruits à coque, fruits de mer (mollusques et 
crustacés), kiwi

>  chez les adultes : arachide, fruits à coque, fruits du groupe latex (banane, avocat, châtaigne, kiwi), 
rosacées (abricot, cerise, fraise, framboise, pêche, poire, pomme, prune), ombellifères (aneth, carotte, 
céleri, graines de carvi, fenouil, persil) et gluten

Contamination croisée donc augmentation du risque allergène en cas d’erreur de 
manipulation ou de mauvaise application des bonnes pratiques d’hygiène
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LE CONTRÔLE À RÉCEPTION (1/2)

Accepter des matières premières contaminées par de mauvaises conditions d’hygiène 
lors du transport

Accepter des matières premières ayant subi un développement microbien ou une 
altération de leur qualité organoleptique  :

>  à des températures de transport non conformes

>  ou à une DLC ou DDM atteinte

>  À chaque livraison sur le quai de livraison ou en zone de réception

1   Contrôler les produits 
se reporter à l’affi  che « Contrôler à réception »

 * en cas de T°C non conforme   « La gestion des non-conformités de températures », mettre en 
place les actions correctives

Critères 
du contrôle

Modes 
de contrôle Valeurs conformes

Conditions
d’hygiène

Visuel

Camion et matériel de transport propres 

Tenue du chauff eur propre

Fonctionnement du groupe frigorifi que

Bon de
Commande

Visuel Aucune anomalie

Température

Prise de 
température sur 

un produit de 
chaque catégorie 
(frais, surgelés)

De préférence, 
prendre un 

produit au milieu 
de la palette

 

« La prise de 
 température » 

Catégorie de produits T°C conforme *

Surgelés -18°C

Viandes hachées
Poisson frais

+2°C

BOF, viandes, charcuteries,
autres produits frais

+4°C

4ème et 5ème gammes

+4°C

ou 
recommandations 

fournisseurs

SALADESALADEEEESALADSALADSALADSSSASSS EEEDEDEADESASASA

Bon de commande

Intégrité des emballages

Conditions
de transport SALADESALADEEEESALADSALADSALADSSSASSS EEEDEDEADESASASA

Etiquetage

Enregistrer

DLC
14/07/08FR

CE
85.100.402

Marque d'identification
(produits d'origine animale) 

Produit T°C conforme

En cas d'anomalie, prévenir 
votre responsable et mettre 
en place les actions correctives

- 18°C

+ 2°C

+ 4°C

Températures

Sodexo - Sogeres - Sherpas    Service aux Opérations - Direction HSE    Septembre 2017

2

3

1

4

5

6

CONTRÔLER À RECEPTION
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LE CONTRÔLE À RÉCEPTION (2/2)

2   Enregistrer  « Enregistrement du contrôle à réception » 

3   En cas de non-conformité 
enregistrer la non-conformité, décrire l’anomalie et l’action corrective 

-  si température non conforme se reporter à   « La gestion des non-conformités de températures »

-  prévenir le Responsable de site

si le livreur est parti (et ne peut pas reprendre le produit), ranger le produit dans l’enceinte de stockage 

prévue en l’identifi ant avec le panneau   Produit non conforme dans l’attente de sa reprise par le 
fournisseur

-  en cas de non-conformité, saisir une « anomalie » dans « mes outils de gestion » en communiquant les 
références du produit (nom du produit, nom du fournisseur, n° de lot, DLC / DDM, date de fabrication). 
Si nécessaire contacter la Direction Opérationnelle Achats

4   Ranger les produits le plus rapidement possible en donnant priorité
>  aux denrées alimentaires les plus exposées aux ruptures de chaine du froid : produits frais, 

surgelés puis épicerie

>  aux denrées alimentaires les plus sensibles

Critères 
du contrôle

Modes 
de contrôle Valeurs conformes

Maturité, aspect
des fruits et légumes, 
conditionnement
des produits

Visuel

Aucun défaut (bonne maturité, fraicheur, odeur…)

Bon état du conditionnement (absence de traces 
d’humidité, étanchéité des emballages, intégrité du 
sertissage des boîtes de conserve, boîte bombée, absence de 
souillures, traces suspectes…) 

Étiquetage

Visuel

L’étiquette doit comporter (au minimum) :

>  nom du fournisseur

>  nom du produit

>  DLC ou DDM > date de consommation prévue

 DLC résiduelles à réception

>  marque d’identifi cation (= agrément) pour les produits 
d’origine animale

>  origine de la viande bovine (né, élevé, abattu)

Vérifi er l’étiquetage complet des produits labellisés (Bio, 
Label Rouge…)

Vérifi er l’absence de mention « OGM »

Vérifi er la mention des allergènes à déclaration obligatoire

duits
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LE DÉCARTONNAGE

1   Décartonner en zone de décartonnage ou en zone réception à 
défaut
tous les produits sauf fruits et légumes bruts si chambre froide dédiée, BOF et surgelés

>  attention vérifi er l’intégrité du 
conditionnement des denrées,
en particulier des conditionnements
sous vide

2   Vérifi er que tous les produits sont étiquetés
sinon, découper l’étiquette du carton et la joindre aux produits

3   Ranger les produits en donnant priorité
>  aux denrées alimentaires les plus exposées aux ruptures de chaine du froid : 

produits frais, surgelés puis épicerie

>  aux denrées les plus sensibles

Contamination des denrées par les cartons d’emballage

Développement de microorganismes en cas d’attente prolongée à température ambiante

>  À réception des produits (maximum 30 minutes à température ambiante pour les produits frais)

>  Ne pas introduire de cartons en zone de production
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LE STOCKAGE (1/3)

1   Identifi er les locaux de stockage
(réserves, chambre froides…) par des affi  ches

2   Organiser le rangement des locaux de stockage

séparer :

>  les matières premières, les plats en cours de fabrication et les produits fi nis

>  les produits alimentaires et les produits non alimentaires (produits 
d’entretien, insecticides…, doivent être stockés dans un local / une armoire 
spécifi que fermant à clé)

répartir les produits frais en fonction du nombre de chambres froides 
positives disponibles

en cas de chambre froide commune à plusieurs types de produits 
placer de haut en bas :

>  les produits cuits ou élaborés protégés (fi lms, couvercles) 

>  les produits crus, emballés

>  les fruits 

>  les légumes

>  régler sur la température de stockage nécessaire la plus basse

Développement de microorganismes en cas d’élévation de la température lors du 
stockage

Contamination croisée entre produits de niveaux de contamination différents 
(matières premières, plats en cours de fabrication, produits fi nis)

Répartition des produits suivant le nombre de chambres froides positives

1ère CF 2ème CF 3ème CF 4ème CF

1CF

Produits fi nis
4ème et 5ème gammes

Viandes / charcuteries
BOF

Semi-conserves
Fruits & légumes bruts

+3°C

2CF

Produits fi nis
4ème et 5ème gammes

Viandes / charcuteries
BOF
+3°C

Semi-conserves
Fruits & légumes 

bruts
+8°C

3CF

Produits fi nis
4ème et 5ème gammes

Viandes / charcuteries
+3°C

BOF
+4°C

Semi-conserves
Fruits & légumes 

bruts
+8°C

4CF
Produits fi nis

+3°C

4ème et 5ème gammes
Viandes / 

charcuteries
+4°C

BOF
+4°C

Semi-conserves
Fruits & légumes 

bruts
+8°C
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 Produits 4ème gamme : +4°C 

 Si fruits et légumes bruts uniquement : conseillé +8°C

FRUITS ET LÉGUMES

+4°C
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HARICOTS VERTSHARICOTS VERTSTSTSRTRTARICOTS VARICOTS VRARHHAHHAAHA VEVVERTSTSHARICHARIC

PRODUITS SURGELÉS

-18°C
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LE STOCKAGE (2/3)

exceptions : 

le poisson, les produits de la pêche frais, les viandes hachées fraîches (exemple : steak haché) doivent 
être stockés entre 0°C et +2°C

>  si leur stockage se fait en chambre froide à +3°C :

-  le poisson et les produits de la pêche frais doivent être placés sur lit de glace (ne pas déconditionner 
et vérifi er l’absence de fonte de glace au contact du produit)

-  les viandes hachées fraîches doivent être placées au plus près de l’arrivée d’air froid de la chambre 
froide

3   Ranger les produits en respectant 
les règles suivantes
ne jamais stocker les produits directement sur le sol

utiliser des étagères ou des caillebotis plastiques

éviter le tassement des produits car celui-ci peut :

>  entraîner une détérioration des conditionnements

>  empêcher le bon refroidissement des produits

placer sur le devant les DLC / DDM les plus courtes 

surveiller la bonne rotation des stocks en appliquant la 
règle du « premier entré, premier sorti »

Rappel : il est recommandé d’identifi er les DLC les plus 
courtes (emplacement spécifi que au sein de la chambre 
froide, code couleur, affichette « à consommer en 
priorité »…)

4   Éliminer tout produit ayant une DLC ou une DDM dépassée

>  Le matériel destiné à entrer en contact direct avec les denrées alimentaires (barquettes, fi lms…) doit être 
stocké de manière hygiénique à l’abri de toute contamination
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LE STOCKAGE (3/3)

5   Relever les températures des chambres froides et des salles 
réfrigérées affi  chées (même en cas d’enregistreurs)
>  à l’ouverture, il permet de détecter tout défaut de fonctionnement des chambres froides et

de mettre en place rapidement les actions correctives

>  à la fermeture, il permet de s’assurer de leur bon fonctionnement avant de partir

>  noter sur les  « Enregistrements des températures des chambres froides et des salles 
à températures dirigées »

cas des enregistreurs : 

-  analyser les enregistrements (disques…) au minimum tous les lundis

-  conserver les enregistrements en notant la date et la chambre froide concernée

-  cas de centrale d’enregistrement : valider l’enregistrement 1 fois / jour à l’ouverture

>  en cas de températures non conformes  « La gestion des non-conformités de températures », 
mettre en place les actions correctives

Rappel : les enceintes 

-  réfrigérées inférieures à 10 m3 doivent être équipées au moins d’un thermomètre à lecture directe

-  négatives supérieures à 10 m3 doivent être équipées d’un système d’enregistrement en continu 
(thermographes, boitiers enregistreurs de température automatique)

>  Maintenir les portes fermées

>  Respecter les fréquences de dégivrage et s’assurer du bon nettoyage des grilles de ventilation

>  Vérifi er que la chambre froide négative n’est pas en dégivrage avant d’engager une action corrective

T°C de l’enceinte conforme

Surgelés -18°C

La limite inférieure
de T°C des chambres

froides positives
est de 0°C

Viandes / charcuteries +4°C

Viandes hachées +2°C (près de l’arrivée d’air froid)

BOF +4°C

4ème et 5ème gammes
+4°C 

(ou recommandations fournisseurs)

Poissons frais +2°C (sur lit de glace)

Fruits et légumes bruts +8°C

Épicerie +8°C / +20°C

Produits finis +3°C

Repas en liaison froide +3°C

Salle à température dirigée +10°C
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L’ORGANISATION DE LA PRODUCTION

PRÉPARATIONS FROIDES

1   Sortir les produits des chambres froides au fur et à mesure

2   De préférence, déconditionner les produits en boîtes de conserve 
la veille, les égoutter et les placer en chambre froide positive 

3   Maîtriser le temps de préparation / assemblage des préparations 
froides (30 minutes maximum)

4   Stocker les produits fi nis en chambre froide (0°C / +3°C) au fur et à 
mesure, en attente de la distribution, les protéger si nécessaire

PRÉPARATIONS CHAUDES

1   Cuire les produits au plus près du service ou de la livraison

2   Cuire les produits en fonction de la disponibilité des cellules de 
refroidissement

3   Maintenir en température en attente de la distribution
 si nécessaire, dresser un planning d’utilisation du matériel  Planning de production

Développement de microorganismes lors du passage des produits entre +10°C 
et +63°C
>  limiter les attentes des produits dans cette plage de température

>  Sortir la quantité de matières premières nécessaire à chaque cycle de production et pas plus

>  Respecter les temps et les températures de cuisson, de refroidissement et de remise en température 

>  Si besoin, en fi n de préparation, passer les produits en cellule (exemples : assemblage viande-sauce, purée 
à froid, préparation froide type taboulé…)

Consommation 
immédiate

C’est l’heure du service qui détermine l’heure de début de cuisson (éviter 
l’attente des produits entre la fi n de cuisson et le service)

Consommation 
diff érée en liaison 

chaude

C’est l’heure de départ des livraisons qui détermine l’heure de début de 
cuisson (limiter l’attente des produits entre la fi n de cuisson et la livraison)

Consommation 
diff érée en liaison 

froide

C’est le planning d’utilisation des cellules de refroidissement qui 
détermine l’heure de début de cuisson (éviter l’attente des produits 
entre la fi n de cuisson et le refroidissement)
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LE DÉCONDITIONNEMENT

 Produits sous vide /
emballages plastiques
(zone de préparation ou
zone de déconditionnement)

1   Décontaminer les couvercles des boites de conserve 
S’assurer de l’intégrité du conditionnement 
(étanchéité des emballages, sertissage des boîtes de conserve…) 

>  nettoyer avec une lingette détergente désinfectante à usage alimentaire

2   Mettre à nu le produit
Ouvrir le sachet ou la boîte
et évacuer les emballages au fur et à mesure

3   Égoutter et verser le contenu dans un bac propre
cas des viandes sous vide : les placer en bac gastronorme en chambre froide positive (récupération de 
leur couleur d’origine et libération des exsudats)

4   Si utilisation
immédiate
Préparer

5   Prélever les étiquettes des matières premières et les conserver de 
préférence dans une boite fermée ou une enveloppe

 « L’étiquetage et la traçabilité des produits »

>  Vérifi er l’étiquetage, la DLC, l’aspect, l’odeur du produit, l’absence de corps étrangers
 - éliminer tous les produits suspects et faire une « anomalie » si nécessaire

>  Contrôler la propreté et l’intégrité de l’ouvre-boîte

>  Nettoyer le plan de travail entre chaque type de produits

>  Ne pas stocker les produits entamés avec les matières premières (respect de la marche en avant)

Boîtes de conserve
(zone déboîtage ou légumerie)

 « La conservation des
    produits entamés »

Contamination des produits par les emballages

Développement des microorganismes en cas de manipulation trop longue à une 
température supérieure à +10°C

>  Déconditionner les produits au fur et à mesure de leur utilisation (pas d’attente)

Si utilisation diff érée 
Filmer et étiqueter

                           

Stocker en chambre froide  
0°C / +3°C

n PRODUCTION
Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

salade niçoise
28 /0229 /02
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LA CONSERVATION DES PRODUITS ENTAMÉS (1/3)

1   Déconditionner et si possible, transvaser dans un bac propre, fermé ou fi lmé

2   Conserver l’étiquette d’origine avec le produit 
jusqu’à son utilisation complète puis la conserver avec les autres étiquettes 
matières premières

 « L’étiquetage et la traçabilité des produits »

3   Apposer un post-it / une étiquette ou inscrire sur le produit  
la date d’ouverture et la DCL secondaire (sauf produits d’épicerie à conserver à température ambiante 
après ouverture et produits surgelés)

4   Stocker les produits entamés dans une armoire froide jour 
(éviter de les stocker avec les matières premières)

5   Lors de l’utilisation du produit entamé, respecter strictement 
les règles d’hygiène  
>  vérifi er la propreté des ustensiles

>  renouveler le fi lm de protection

>  jeter la 1ère tranche lors de la découpe d’un produit entamé

>  La DLC secondaire des produits ne doit pas dépasser la DLC initiale du produit

se reporter aux affi  ches
« Produits entamés» 

Contamination des denrées par l’environnement suite à l’ouverture de leur emballage

Développement de microorganismes dû à une durée de conservation trop longue

PRODUCTION
Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

Produits à conserver en chambre froide positive une fois entamés

Famille Exemples de produits DLC secondaire*

Viandes Viande crue : pièce de viande crue pour consommation cuite J + 1

Viande cuite : rôti cuit sous vide J + 3

Viande fraiche : hachée, carpaccio J

Charcuteries Charcuterie crue à cuire : merguez, chipolatas, boudin J + 3

Terrine, pâté, rillettes J + 3

Charcuterie cuite (entière, piécée, ou prétranchée) : jambon blanc, 
saucisson à l’ail... J + 5

Charcuterie sèche (entière, piécée, ou prétranchée) : saucisson sec,  
jambon cru J + 10

Charcuterie cuite ou sèche tranchée sur place : jambon… J + 3

Œufs 
et ovoproduits

Œufs écalés en alvéoles, en poche J + 3

Œufs écalés en saumure J + 14

Produits stérilisés ou pasteurisés à base d’œufs : coule d’œuf,  
blanc en neige J + 3

Produits  
de la mer

Poisson frais cru (à 0°C / +2°C) J + 1

Produits industriels : poisson fumé, surimi, terrine, mariné type rollmops J + 2

Produits industriels : conserve, poche  J + 3

Semi-conserve recouvertes d’huile type anchois  J + 1 mois

Légumes
4ème gamme, conserve, sous vide, cru saumuré (chou) J + 3

Fruits 4ème gamme, sous vide J + 3

Conserve J + 7

Confiture J + 14
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PRODUITS ENTAMÉS 1/2
Produits à conserver en chambre froide positive une fois entamés

Famille Exemples de produits DLC secondaire*

Plats cuisinés 
industriels Lasagnes, moussaka, feuilletés, pâtes farcies J + 3

Produits laitiers Crème fraîche, lait, crème anglaise, riz au lait frais
Fromage type spécialité fromagère (boursin, fromage à tartiner...)
Fromage râpé ou prétranché

J + 3

Fromage blanc (fromage frais) J + 7

Fromage à pâte molle (camembert, brie…) 
Fromage à pâte persillée (bleu...) 

J + 5

Fromage à pâte dure 
Beurre

J + 14

Desserts Pâtisserie avec crème J + 1

Pâtisserie sans crème ou sèche (quatre quarts…) J + 3

Dessert en conserve (riz au lait…) J + 3

Petits fours frais J + 1

Condiments Concentré de tomate J + 7

Olives en sachet, mayonnaise stabilisée (classique ou allégée),  
condiments en poche, sauces type soja, viandox, nuoc nam J + 14

Cornichons en saumure, vinaigrette industrielle, moutarde  J + 1 mois

Boissons Jus de fruits (stérilisé) J + 3

Jus de fruits frais (pasteurisé) J

Concentré de jus d’agrume (type pulco) J + 1 mois

Autres produits

Famille DLC secondaire*

Produits surgelés non décongelés DLC / DDM*

Produits d’épicerie à conserver à température ambiante après ouverture
DDM*

BEURRE

* Durée indiquée sous réserve de la conservation des qualités organoleptiques des produits (chips, nappages…)  
et en absence de préconisations de DLC secondaire par le fabricant
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PRODUITS ENTAMÉS 2/2
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LA CONSERVATION DES PRODUITS ENTAMÉS (2/3)

DÉTAIL DES DURÉES DE CONSERVATION
DES PRODUITS ENTAMÉS (J = Jour d’ouverture)

Produits à conserver en chambre froide positive une fois entamés

Famille Exemples de produits DLC secondaire*

Viandes Viande crue : pièce de viande crue pour consommation cuite J + 1

Viande cuite : rôti cuit sous vide J + 3

Viande fraiche : hachée, carpaccio J

Charcuteries Charcuterie crue à cuire : merguez, chipolatas, boudin J + 3

Terrine, pâté, rillettes J + 3

Charcuterie cuite (entière, piécée, ou prétranchée) : jambon blanc, 
saucisson à l’ail…

J + 5

Charcuterie sèche (entière, piécée, ou prétranchée) : saucisson sec, 
jambon cru

J + 10

Œufs et 
ovoproduits

Œufs écalés en alvéoles, en poche J + 3

Œufs écalés en saumure J + 14

Produits stérilisés ou pasteurisés à base d’œufs : coule d’œuf, 
blanc en neige 

J + 3

Produits 
de la mer

Poisson frais cru (à 0°C / +2°C) J + 1

Produits industriels : poisson fumé, surimi, terrine, mariné type 
rollmops

J + 2

Produits industriels : conserve, poche  J + 3

Semi-conserve recouvertes d’huile type anchois  J + 1 mois

Légumes

4ème gamme, conserve, sous vide, cru saumuré (chou) J + 3

Fruits 4ème gamme, sous vide J + 3

Conserve J + 7

Confi ture J + 14
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LA CONSERVATION DES PRODUITS ENTAMÉS (3/3)

* Durée indiquée sous réserve de la conservation des qualités organoleptiques des produits 
(chips, nappages…) et en absence de préconisations de DLC secondaire par le fabricant

Produits à conserver en chambre froide positive une fois entamés

Famille Exemples de produits DLC secondaire*

Plats cuisinés 
industriels

Lasagnes, moussaka, feuilletés, pâtes farcies J + 3

Produits 
laitiers

Crème fraîche, lait, crème anglaise, riz au lait frais

Fromage type spécialité fromagère (fromage à tartiner…)

Fromage râpé ou prétranché

J + 3

Fromage blanc (fromage frais ou faisselle) J + 5

Fromage à pâte molle (camembert, brie…), à pâte pressée 
non cuite (reblochon…), à pâte persillée (bleu...)

J + 5

Fromage à pâte dure (parmesan…), pâte pressée cuite (comté…), 
pâte fi lée (mozzarella…) 

Beurre
J + 14

Desserts Pâtisserie avec crème J + 1

Pâtisserie sans crème ou sèche (quatre quarts…) J + 3

Dessert en conserve (riz au lait…) J + 3

Petits fours frais J + 1

Condiments Concentré de tomate J + 7

Olives en sachet, mayonnaise stabilisée (classique ou allégée), 
condiments en poche, sauces type soja, viandox, nuoc nam

J + 14

Cornichons en saumure, vinaigrette industrielle, moutarde  J + 1 mois

Boissons Jus de fruits (stérilisé) J + 3

Jus de fruits frais (pasteurisé) J

Concentré de jus d’agrume (type pulco) J + 1 mois

Autres produits

Famille DLC secondaire*

Produits surgelés non décongelés DLC / DDM*

Produits d’épicerie à conserver à température ambiante
après ouverture

DDM*

BEURRE
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LE DÉCONDITIONNEMENT RECONDITIONNEMENT

1   Sortir les produits au fur et à mesure des chambres froides 
positives ou négatives 

 « Le déconditionnement »

2   Ne pas dépasser 30 minutes par séquence de travail
1 séquence = déconditionnement / (tranchage) / reconditionnement

 « Le tranchage – la découpe »

3   Contrôler et enregistrer la température des produits si séquence 
de travail supérieure à 30 minutes

 « Enregistrement de la température des produits déconditionnés – reconditionnés »

4   En cas de dépassement de la T°C maximum
>  refroidir rapidement les produits

>  revoir l’organisation du travail
    (faire des séquences de travail plus courtes) 

5   Pour les assemblages, refroidir en cellule si la température est 
>+ 6°C

6   Filmer et étiqueter 
durée de vie maximale : J + 3

 « L’étiquetage et la traçabilité des produits »

7   Stocker au fur et à mesure les produits
en chambre froide 0°C / +3°C

>  La DLC du produit fi ni ne doit pas dépasser la DLC des denrées qui le composent

Contamination des denrées par le matériel lors du tranchage

Développement de microorganismes en cas de manipulation trop longue à une 
température supérieure à +10°C

Rappel des températures

T°C conforme T°C maximum

+4°C +6°C

Nom du site

À consommer jusqu’au :

À conserver entre 0°C / +3°C
Remise en T°C :              Opercule :

Fabriqué le :
BROCOLIS

31/10/07

FR
00.00.0

40 min FERMÉ

03/11/07
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LA DÉCONGÉLATION 

DÉCONGELATION SUR SITE 

1   Déconditionner

2   Mettre en bac gastronorme perforé

3   Filmer et étiqueter  « L’étiquetage et la traçabilité des produits »

durée de vie maximale : 

J + 1 pour les steaks hachés

J + 3 pour les autres produits 

(J = jour de mise en décongélation) 

il est conseillé d’utiliser les produits décongelés le plus rapidement possible

4   Décongeler en chambre froide : 0°C / +4°C

Rappel : remettre en température les produits prêts à l’emploi sans les décongeler (sauf si portionnement)

DÉCONGELATION EN COURS DE TRANSPORT 
décongélation en camions réfrigérés obligatoirement (0°C / +3°C)

produits autorisés :

>  steaks hachés cuits (par l’industriel)

>  nuggets

>  burgers, cordons bleus, poisson pané…

>  pâtisseries

durée de vie maximale : J + 1
(J = jour de mise en décongélation) 

 « L’étiquetage et la traçabilité des produits »

>  Les produits décongelés ne doivent pas être recongelés

>  Vérifi er l’étiquetage, la DLC, l’aspect, l’odeur du produit, l’absence de corps étranger
 - éliminer tout produit suspect

>  J+3 est la durée de vie maximale d’une préparation à partir d’un produit décongelé (cuisson comprise), 
ex : un produit décongelé lundi devra être cuit et consommé au plus tard jeudi (à l’exception du steak 
haché J+1)

Développement de microorganismes en cas de réchauff ement trop important des 
produits 
> la décongélation à température ambiante est interdite

Production d’histamine (poissons)
>  la décongélation à l’eau froide courante est interdite

PRODUCTION
Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

rôti
25 /07
28 /07

Nom du site

À consommer jusqu’au :

À conserver entre 0°C / +3°C
Remise en T°C :              Opercule :

Fabriqué le :
BROCOLIS

31/10/07

FR
00.00.0

40 min FERMÉ

03/11/07

En cours de décongélation,
ne pas recongeler.+
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LA PRÉPARATION DES FRUITS ET LÉGUMES

AU PRÉALABLE

1   Choisir un produit pour désinfecter les légumes 
>  recommandé : produit de désinfection des légumes (ex : Mikrochlor)  

Le vinaigre n’est pas un produit désinfectant

2   Déterminer le dosage ou utiliser le dosage 
automatique

ex : pour 50 L d’eau froide, 100 ml de Mikrochlor :

-  faire une marque (marqueur indélébile) dans l’évier 

-  marquer un contenant doseur (non alimentaire) si nécessaire

se reporter à l’affi  che « Décontaminer les légumes »

LA PRÉPARATION DES FRUITS ET LÉGUMES

1   Commencer par les fruits et terminer 
par les produits les plus terreux

2   Laver à l’eau si nécessaire 

3   Parer / équeuter / éplucher

4   Préparer la solution décontaminante pour les légumes
trempage : 5 min (pas de désinfection des fruits sauf cas particulier)

5   Rincer à l’eau froide et essorer si nécessaire 

6   Découper / râper / émincer 
si utilisation immédiate :

préparer

>  Contrôler visuellement l’état de fraîcheur et l’absence de corps étrangers
 - éliminer toute partie non consommable

>  Tout autre produit non référencé comme désinfectant pour légumes est interdit

>  Pour le dosage automatique, si besoin, vérifier la bonne concentration de produit délivré

 Le contrôle des systèmes de dosage du Mikrochlor

Survie de microorganismes : les légumes, particulièrement les légumes terreux sont 
le support de nombreux germes

Résidus de produit décontaminant en cas de surdosage

si utilisation diff érée : 

fi lmer et étiqueter

stocker en chambre froide 0°C / +3°C

il est conseillé d’utiliser les fruits et légumes 
préparés le plus rapidement possible

 « L’étiquetage et 
 la traçabilité des produits »

PRODUCTION
Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

salade niçoise
28 /0229 /02

Laver à l’eau,
éplucher si besoin

Désinfectant 
légumes

Rincer

Laisser agir 

Décontaminer

5 minutes

+

À personnaliser

Eau froide 

Désinfectant
légumes

Sodexo - Sogeres - Sherpas    Service aux Opérations - Direction HSE    Septembre 2017
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DÉCONTAMINER LES LÉGUMES
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LE TRANCHAGE - LA DÉCOUPE

1   Sortir les produits au fur et à mesure 
 « Le déconditionnement »

2   Trancher / découper dans l’ordre suivant
>  produits cuits (ex : rôti, jambon, terrine, saucisson…)

>  produits crus (ex : jambon cru, saucisson sec, viandes crues…)

>  fromages

3   Contrôler et enregistrer la température des produits si le temps de  
tranchage / découpe est > 30 minutes

 « Enregistrement de la température des produits tranchés / découpés »

4   En cas de dépassement de la T°C maximum 
>  refroidir ou remettre à température les produits le plus rapidement possible

>  revoir l’organisation du travail

                          

si utilisation immédiate :
maintenir en température
(produits tranchés à chaud)

>  Vérifi er l’étiquetage, la DLC, l’aspect, l’odeur du produit, l’absence de corps étranger
 - éliminer tout produit suspect

>  Produits tranchés chauds : réaliser le tranchage au plus près du service

>  Produits tranchés froids : réaliser le tranchage en salle à température dirigée (si existante)

Contamination des denrées par le matériel ou par le personnel

Contamination croisée entre les produits

Développement de microorganismes en cas de manipulation trop longue à une 
température supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

               

si utilisation diff érée : 
fi lmer et étiqueter

 « L’étiquetage et la traçabilité des produits »

               

stocker en chambre froide 0°C / +3°C

tranchage manuel :

utiliser des couteaux et planches 
à découper diff érents pour chaque 
type de produits ou les nettoyer / 
désinfecter entre chaque type de produits

tranchage mécanique :

nettoyer et désinfecter le 
trancheur entre chaque 
type de produits

Rappel des températures

Préparations chaudes Préparations froides

T°C conforme T°C conforme T°C maximum

> +63°C +4°C +6°C

PRODUCTION
Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

salade niçoise
28 /0229 /02
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LE DRESSAGE / ASSEMBLAGE DES PRÉPARATIONS FROIDES

1   Préparer le poste de travail
(assiettes, barquettes, ustensiles…) en suivant les consignes 
des fi ches recettes / bons de production

éliminer les contenants ébréchés ou abimés

2   Sortir les produits au fur et à mesure
contrôler la durée de vie des produits, éliminer les produits suspects 

3   Assembler et dresser les produits dans l’ordre 
suivant
>  desserts

>  crudités, salades composées (les préparer au plus près de la consommation)

>  viandes cuites et poissons

>  charcuteries cuites et crues

>  charcuteries saucissons secs

>  fromages

entre chaque type de produits, nettoyer / désinfecter le poste de travail 
et le petit matériel (couteaux, ustensiles)

4   Filmer éventuellement si produits de catégories 
diff érentes

5   Mettre en échelle au fur et à mesure

6    Protéger avec une housse (si produits non fi lmés)

7   Etiqueter si utilisation diff érée
 « L’étiquetage et la traçabilité des produits »

Rappel : si utilisation diff érée, ne pas assaisonner les crudités et les préparer 
au plus près de la consommation (conservation des qualités organoleptiques)

8    Stocker les échelles au fur et à mesure en chambre 
froide 0°C / +3°C

9    Distribuer

>  En cas de casse accidentelle : éliminer le contenant cassé ainsi que les produits à proximité, susceptibles 
d’avoir été atteints par un bris de verre

>  En cas de fabrication de produits pour les activités de restauration annexes (ex : restauration rapide), 
réserver une zone dédiée ou mettre en place une marche en avant dans le temps

Contamination des denrées par le matériel ou par le personnel

Développement de microorganismes en cas de manipulation trop longue à une 
température supérieure à +10°C

PRODUCTION
Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

salade niçoise
28 /0229 /02
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>  Pour les aliments frits (pommes de terre, frites) ou grillés (pains, biscuits), éviter une surcuisson 
du produit (couleur “jaune dorée” et non pas brune ou noire) car formation possible d’acrylamide, 
potentiellement dangereuse

LA CUISSON

1   Respecter les fi ches recettes

2   Planifi er l’occupation du matériel
en fonction des temps de cuisson pour éviter l’attente des produits à température ambiante

3   S’assurer de la fi n de la cuisson
>  soit par un contrôle visuel : 

-  du produit (odeur, couleur, aspect, texture…)
ex : volaille et viande de porc non rosées, poisson non translucide

-  ou du liquide de cuisson (ébullition…)

>  soit par un contrôle de température à cœur 

4   Pour les populations « dites » sensibles,
cuisson à cœur du steak haché (température > + de 65°C à cœur – steak non rosé)

5   En cas de température inférieure à la température cible,
poursuivre la cuisson et vérifi er la température de fi n de cuisson

6   Éventuellement, conditionner à chaud

7   Maintenir en température ou refroidir en cellule
 « Le refroidissement rapide »

Rappel : en restauration sur place, les marquages cuisson minute doivent 
être réalisés au plus près du service (30 minutes maximum)

Survie de microorganismes

Rappel des températures

Produits dont la cuisson 
est > + 63°C à cœur 

Produits dont la cuisson 
est < + 63°C à cœur 

T°C conforme T°C conforme

+ 63°C à cœur et de préférence + 85°C + 55°C à cœur viande rouge
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L’UTILISATION DE L’HUILE DE FRITURE

1   Avant le service
>  allumer la friteuse au maximum une heure avant le service

>  vérifi er le niveau d’huile et le compléter si nécessaire

>  régler le thermostat à 180°C maximum

2   Pendant le service
>  ne pas saler au dessus de la friteuse

3   Après le service
>  éteindre la friteuse dès la fi n du service

>  laisser descendre la température

>  laisser l’huile se décanter pour éliminer les 
résidus calcinés

>  la transférer dans un contenant provisoire 
pour nettoyer la friteuse

4   Après le nettoyage
>  laisser sécher la friteuse

>  remettre l’huile dans la friteuse et couvrir

5   Contrôler et changer l’huile
> avec testeur :  « L’utilisation des testeurs d’huile »

> sans testeur : noter chaque service et après 10 utilisations changer l’huile

 « Enregistrement du changement de l’huile de friture – sans testeur »

6   Récupérer l’huile usagée
>  la stocker en fûts, couvercles fermés, dans le local à déchets ou dans un emplacement délimité

>  poser les fûts sur des feuillets absorbants ou dans des bacs de rétention
si la zone est connectée aux eaux usées

>  identifi er la zone avec le sticker « huiles alimentaires usagées »

>  faire appel aux prestataires référencés pour sa collecte et son traitement

>  conserver les bons d’enlèvement des huiles alimentaires usagées 

>  Vérifi er visuellement l’élimination des résidus calcinés responsables d’une altération rapide

>  Ne pas réutiliser l’huile ayant servi à la cuisson des aliments panés ou des produits de type beignets 
car ces produits accélèrent la dégradation de l’huile

>  Ne pas utiliser d’huiles de soja ou de colza pour la friture

Dégradation de l’huile au fur et à mesure des fritures , la rendant impropre à la 
consommation
> utiliser une huile référencée pour la friture et respecter les précautions d’utilisation

À trier

Sodexo - Service aux Opérations - Direction HSE    Décembre 2016

Huiles Alimentaires Usagées
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L’UTILISATION DES TESTEURS D’HUILE 

Rappel : utiliser une huile référencée pour la friture et respecter 
les indications de l’industriel

TESTEUR D’HUILE FROIDE

1   À partir de la 6ème utilisation, contrôler l’huile 
après chaque service
>  mettre en place la languette dans le testeur

>  verser l’huile et mettre en marche le test

>  après 35 minutes : positionner la languette sur le capot de l’appareil 
et lire le résultat sur la languette

>  conserver l’huile si elle présente moins de 22% de composés polaires, 
sinon la jeter

2   Enregistrer
>  noter le contrôle sur  « Enregistrement du contrôle de l’huile 

de friture – testeur d’huile froide »

TESTEUR D’HUILE CHAUDE
(huile entre +160°C et +180°C)

1   Après chaque utilisation, contrôler l’huile
>  allumer l’appareil et attendre sa stabilisation

>  plonger la sonde de l’appareil dans l’huile en respectant la profondeur requise

>  lire le résultat sur le cadran d’affi  chage lorsque la diode rouge s’allume

2   Enregistrer
>  noter la date de changement de l’huile sur  « Enregistrement du contrôle de l’huile de friture 

– testeur d’huile chaude »

Dégradation de l’huile au fur et à mesure de son utilisation, la rendant impropre 
à la consommation 
>  contrôler la qualité de l’huile à l’aide de testeur afi n de décider de son changement

>  Les testeurs d’huile sont disponibles dans le catalogue achats
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LE REFROIDISSEMENT RAPIDE EN CELLULE (1/2)

LE REFROIDISSEMENT RAPIDE EST UN CCP = ÉTAPE CRITIQUE
dont la maîtrise est obligatoire pour garantir la sécurité 
des aliments, les produits ne peuvent être refroidis qu’une 
seule fois

1   Suivre les consignes d’utilisation et de 
rangement de la cellule de refroidissement
>  répartir de manière homogène les produits

>  ne pas mettre de nouveau produit en cours de cycle de 
refroidissement

>  portionner les soupes, purées, entremets… 
(produits à forte inertie thermique)

>  respecter les capacités maximales de la cellule

Développement de microorganismes lors du passage des produits entre +63°C et +10°C

Refroidir
en moins de 2h

+63°C

+10°C

Cellule
Pré-refroidissement 
à l’eau

>  produits préparés à l’avance

>  produits cuits ou préparés à chaud et destinés à être 
consommés froid (crudités, desserts, entremets…)

>  préparations subissant des pré-traitements (marquage, 
pré-cuissons) 

>  riz, pâtes

-  poursuivre le refroidissement en cellule 
si préparations à l’avance ou si produits 
utilisés en préparations froides

-2 h-2 h
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LE REFROIDISSEMENT RAPIDE EN CELLULE (2/2)

2   Pour chaque produit, relever à l’entrée et à la sortie de cellule
>  la température 

>  l’heure

 les enregistrer sur  « Enregistrement du refroidissement des produits » 

se reporter à l’affi  che « Contrôler le CCP refroidissement »

3   Calculer la durée de refroidissement pour chaque produit
   « Le calcul du refroidissement d’un produit »

4   En cas de dépassement (pas de tolérance) :
>  jeter le produit 

>  rechercher les causes du dysfonctionnement (panne, portions de volume trop important, 
surcharge de la cellule)

>  mettre en place les actions correctives et les enregistrer  « Enregistrement du 
refroidissement des produits » dans l’encart “dépassement CPP”

5   Filmer et étiqueter si non utilisation le jour même
   « L’étiquetage et la traçabilité des produits »

durée de vie maximale : J + 3

sauf excédents de production refroidis : J + 24 heures

6   Stocker en chambre froide 0°C / +3°C

>  Vérifi er l’aspect des produits et éliminer tout produit suspect

>  Pour les produits nécessitant des durées de refroidissement > 2 heures, contacter la Direction Qualité 
pour la constitution d’études de validation

>  Consulter  Espace formation les modules « Refroidir sans risque »

PRODUCTION
Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

Rappel du couple temps / température

T°C conforme Durée cible

+63°C à +10°C moins de 2 heures

-2 h-2 h Début du refroidissement :
relever la température et l'heure

Refroidir

Fin de refroidissement :
relever la température et 

Calculer la durée du refroidissement
et enregister

En cas de dépassement, ne pas utiliser 
le produit et prévenir votre responsable

2h
maximum

+ 63°C

+ 10°C

+   3°C

+ 63°C

+ 10°C
+   3°C

Sodexo - Sogeres - Sherpas    Service aux Opérations - Direction HSE    Septembre 2017
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CONTRÔLER LE CCP* 
REFROIDISSEMENT
* Le CCP est un point critique
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LE REFROIDISSEMENT RAPIDE
EN CHAMBRE FROIDE POSITIVE

Développement de microorganismes lors du passage des produits entre +63°C et +10°C

Ce mode de refroidissement est toléré :
>  pour certaines préparations chaudes type entremets en portions individuelles
>  pour les gâteaux « maison » cuits, type cake, quatre quart, gâteau au chocolat
>  en cas de dysfonctionnement de la cellule de refroidissement

1   Portionner en limitant l’épaisseur du produit, si besoin

2   Mettre les produits en chambre froide positive 
produits semi-fi nis / fi nis 0°C / +3°C
attention :
-  au préalable, enlever les produits (ou limiter la quantité) présents en CF 

pour éviter l’élévation de leur T°C

-  laisser les produits atteindre une T°C proche de 63°C avant l’entrée en 
chambre froide

3   Pour chaque type de produit, relever au début 
et à la fi n du refroidissement
>  la température 

>  l’heure

 les enregistrer sur  « Enregistrement du refroidissement des produits » 

se reporter à l’affi  che « Contrôler le CCP refroidissement »

4   En cas de dépassement (pas de tolérance)

détruire le produit et enregistrer l’action corrective  « Enregistrement du refroidissement
des produits »

5   Filmer et étiqueter si non utilisation le jour même

   « L’étiquetage et la traçabilité des produits »

durée de vie maximale : J + 24 heures

6   Stocker en chambre froide 0°C / +3°C

>  Vérifi er l’aspect des produits et éliminer tout produit suspect

>  Consulter  Espace formation les modules « Refroidir sans risque »

PRODUCTION
Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

Rappel du couple temps / température

T°C conforme Durée cible

+63°C à +10°C moins de 2 heures

-2 h-2 h



 67  Service aux Opérations - Direction HSE - Plan de Maitrise Sanitaire    Septembre 2017

LE CALCUL DU REFROIDISSEMENT D’UN PRODUIT 

Rappel : le refroidissement rapide est un CCP = étape 
critique dont la maîtrise est obligatoire pour garantir  
la sécurité des aliments

RÈGLES DE CALCUL
1  �La température d’entrée en cellule est > + 63°C

la durée de refroidissement est calculée à partir de l’heure d’entrée en cellule 
(cf. tableau d’enregistrement)
1 - �Sauté de bœuf : T°C d’entrée en cellule > +63°C  heure d’entrée en cellule (9h20) soit 1h20 de 

refroidissement
2 - �Soupe : T°C de fin de cuisson élevée (+80°C)  possibilité de laisser le produit atteindre une T°C  

proche de +63°C avant l’entrée en cellule  durée de refroidissement calculée à partir de l’heure 
d’entrée en cellule (10h15) soit 1h30 de refroidissement

2  �La température d’entrée en cellule est < + 63°C
la durée de refroidissement est calculée à partir de l’heure de fin de cuisson 
(cf. tableau d’enregistrement)
3 - �Poisson : T°C d’entrée en cellule < +63°C  heure fin de cuisson (10h15) soit 35 minutes de 

refroidissement
4 - �Pâtes : pré-refroidissement à l’eau réduisant la T°C < +63°C avant l’entrée en cellule  heure de 

fin de cuisson (11h) soit 1h de refroidissement

Développement de microorganismes lors du passage des produits entre +63°C et +10°C 

Dépassement d’un CCP dû à un mauvais calcul de la durée de refroidissement

Refroidir 
en moins de 2h

+63°C

+10°C

42

-2 h
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LA REMISE EN TEMPÉRATURE EN FOUR 

Rappel : la remise en température en four 
est un CCP = étape critique dont la maîtrise 
est obligatoire pour garantir la sécurité des 
aliments

1   Préchauff er les fours 

2   Au plus près de la distribution, remettre en température,  
favoriser le fractionnement

3   Pour chaque type de produit, relever à l’entrée et à la sortie du four
>  la température 

>  l’heure

 les noter sur  « Enregistrement de la remise en température des produits » 

se reporter à l’affi  che « Contrôler le CCP remise en température »

4   En cas de dépassement (pas de tolérance)
>  jeter le produit 

>  rechercher les causes du dysfonctionnement (panne, portions de volume trop important, surcharge)

>  mettre en place les actions correctives et les noter  «Enregistrement 
de la remise en T°C des produits »

5   Maintenir en température à l’aide du matériel 
prévu à cet eff et jusqu’à la distribution (étuves, 
bains-marie, fours…)

Développement de microorganismes lors du passage des produits entre +10°C et +63°C

>  Vérifi er l’aspect des produits et éliminer tout produit suspect

>  Pour la remise en température en chariots, se reporter à

 « La distribution : la chaîne plateaux, la distribution en étages »

Réchauff er
en moins de 1h

+63°C

+10°C

Rappel du couple temps / température

T°C conforme Durée cible

 +10°C à +63°C moins de 1 heures

-1 h-1 h

-1 h-1 h

1h
maximum

+ 63°C

+ 10°C

+   3°C

Début de la remise en température :
relever la température et l'heure

Remettre en température

Fin de la remise en température :
relever la température et l'heure

Calculer la durée de la remise en température
et enregistrer

En cas de dépassement, ne pas utiliser 
le produit et prévenir votre responsable

+ 63°C

+ 10°C
+   3°C

Sodexo - Sogeres - Sherpas    Service aux Opérations - Direction HSE    Septembre 2017

CONTRÔLER LE CCP* 
REMISE EN TEMPÉRATURE
* Le CCP est un point critique
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LA PRÉPARATION DES MIXÉS
POUR CONSOMMATION IMMÉDIATE

1   Préchauff er le matériel de maintien en température

2   Maintenir en température les préparations chaudes dès la fi n de cuisson

3   Préparer les gélifi ants, assaisonnements, jus de cuisson…
les maintenir au chaud (> + 63°C) ou au froid (0°C / +4°C)

4   Nettoyer et désinfecter le mixeur ou blixer 

5   Mixer en sortant les produits au fur et à mesure
>  port du masque obligatoire 

>  ajouter les gélifi ants, assaisonnements, jus de cuisson…

6   Nettoyer et désinfecter le matériel
entre chaque produit mixé (mixeur, blixer, spatule…) dans un bain 
de nettoyant / désinfectant

7   En fi n de mixage, contrôler la température
et la noter sur

  « Enregistrement de la température des mixés pour consommation immédiate »

en cas de non-conformité de température  « La gestion des non-conformités de températures »

8   Stocker les préparations froides en chambre froide 0°C / +3°C,
maintenir les préparations chaudes T°C > + 63°C jusqu’au dressage

9   Distribuer

Contamination des denrées, renforcée par l’altération des produits due à leur 
humidité et à leur fractionnement

Développement de microorganismes en cas de manipulation trop longue à une 
température supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

Mixer au plus près de la consommation (2 heures avant maximum)

>  Dans la mesure du possible, réaliser le mixage et le dressage une fois la production des autres plats 
terminée et la cuisine nettoyée

>  Jeter tout excédent

Rappel des températures

T°C conforme pour le chaud T°C conforme pour le froid

+63°C +4°C
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LA PRÉPARATION DES MIXÉS
POUR CONSOMMATION DIFFÉRÉE

1   Maintenir en température les préparations chaudes dès la fi n de cuisson

2   Préparer les gélifi ants, assaisonnements, jus de cuisson…
les maintenir au chaud (> + 63°C) ou au froid (0°C / +4°C)

3   Nettoyer et désinfecter le mixeur ou blixer

4   Mixer en sortant les produits au fur et à mesure
>  port du masque obligatoire 

>  ajouter les gélifi ants, assaisonnements, jus de cuisson…

 Préparations chaudes :

>  contrôler la T°C et l’heure de début de mixage (= étape fi n de cuisson) et noter sur

 « Enregistrement de la T°C des mixés pour consommation diff érée »

5   Nettoyer et désinfecter le matériel entre chaque produit mixé
(mixeur, blixer, spatule…) dans un bain de nettoyant / désinfectant

6   En fi n de mixage,
Préparations chaudes :

>  passer les produits en cellule, contrôler et compléter  « Enregistrement de la température 
des mixés pour consommation diff érée »

>  stocker en chambre froide 0°C / +3°C jusqu’au dressage

Préparations froides :

>  contrôler la température et la noter sur  « Enregistrement de la température des mixés 
pour consommation diff érée »

en cas de non-conformité de température

 « La gestion des non-conformités de températures »

7   Portionner et dresser

8    Remettre en température les préparations chaudes et les enregistrer 

 « Enregistrement de la remise en T°C des produits »

9   Distribuer

Contamination des denrées, renforcée par l’altération des produits due à leur 
humidité et à leur fractionnement

Développement de microorganismes en cas de manipulation trop longue une 
température supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

Dressage et consommation diff érés d’au moins un service et au maximum J+1 pour les repas livrés

>  Dans la mesure du possible, réaliser le mixage et le dressage une fois la production des autres plats 
terminée et la cuisine nettoyée

Rappel des températures

T°C conforme

 +4°C
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LE CONDITIONNEMENT ET L’ALLOTISSEMENT

1   Préparer une surface de travail spécifi que 
à cette opération
(en local de préparations froides ou de conditionnement)

si liaison chaude : planifi er la phase de cuisson au plus près du 
conditionnement pour un maintien des produits à une température > +63°C

2   Préparer le matériel :
>  les conditionnements jetables (débarrassés de leur suremballage)

>  les bacs gastronormes

>  les fi lms

>  les étiquettes

>  les ustensiles de travail

3   Nettoyer la thermoscelleuse si besoin et la préchauff er

4   Préparer les containers si besoin

s’assurer de la propreté et du bon état des joints 

5   Conditionner
liaison froide

>  portionner 

>  thermosceller ou fi lmer

>  étiqueter

 « L’étiquetage et la traçabilité des 
produits »

>  refroidir en cellule éventuellement

>  stocker entre 0°C / +3°C jusqu’à 
allotissement

6   Allotir les produits et les stocker aux températures prévues en attente de livraison

Développement de microorganismes lors du passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

>  Vérifi er la propreté des contenants avant utilisation

liaison chaude

>  portionner dès la fi n de cuisson / maintien 
au chaud

>  thermosceller, fi lmer ou mettre un couvercle

>  étiqueter (ou bon de livraison) 

 « L’étiquetage et la traçabilité des 
produits »

>  placer les préparations dans les containers 
de maintien en température

Nom du site

À consommer jusqu’au :

À conserver entre 0°C / +3°C
Remise en T°C :              Opercule :

Fabriqué le :
BROCOLIS

31/10/07

FR
00.00.0

40 min FERMÉ

03/11/07
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LA DURÉE DE VIE DES PRÉPARATIONS CULINAIRES
ÉLABORÉES À L’AVANCE

La durée de vie réglementaire des préparations culinaires élaborées 

à l’avance et réfrigérées est de J + 3
J = Jour de fabrication

CAS PARTICULIERS 

1   Restauration sur place

2   Cuisines centrales

>  les établissements souhaitant pratiquer des durées de vie supérieures à J + 3 doivent contacter la 
Direction Qualité pour la constitution d’études de validation

Développement de microorganismes dû à une durée de conservation trop longue 

>  Une préparation culinaire élaborée à l’avance est une préparation destinée à être consommée de manière 
diff érée dans le temps ou l’espace et dont la stabilité microbiologique est assurée

>  La durée de vie des produits ne peut pas excéder la DLC initiale des matières premières constituant le 
produit fi ni

>  La fabrication est recommandée au plus près de la consommation (conservation des qualités organoleptiques 
des produits) 

pas de préparation à l’avance : J J+1  

>  mayonnaise « maison »

>  sandwich « maison »

>  œuf et préparation à base d’œuf non cuit à 
cœur (poché, mollet…)

>  pâtisserie, entremets à base de crème assemblée à froid sans 
cuisson

>  préparation à texture modifi ée (mixé, mouliné, haché…)

>  terrine, mousse (poisson, légumes)

>  boisson gélifi ée

>  salade de fruits ou préparation à base de fruits frais travaillés

>  viande rouge cuite et tranchée sur place dont la T°C de cuisson 
< 63°C (rôti de bœuf, gigot…)

>  vinaigrette « maison » à base d’ingrédients sensibles (œuf)

J+1 J+2  

>  pâtisserie, entremets à base de crème assemblée à froid 
sans cuisson

>  préparation à texture modifi ée (mixé, mouliné, haché…)

>  vinaigrette « maison » à base d’ingrédients sensibles (œuf)

>  sandwich « maison »

>  produit cru à grillade (steak…)

>  viande rouge cuite et tranchée en CC, dont la T°C 
de cuisson < 63°C (rôti de bœuf, gigot…)

>  terrine, mousse (poisson, légume)

>  salade de fruits ou préparation à base de fruits 
frais travaillés
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LA PROLONGATION EXCEPTIONNELLE DE LA DURÉE DE VIE

DURÉE DE VIE RÉGLEMENTAIRE : J+3 en l’absence d’étude 
de vieillissement
>  les jours fériés accolés à un week-end (pont) ont un impact sur l’organisation de la production et de la 

livraison de repas livrés

>  de manière exceptionnelle, la durée de vie de certaines préparations peut être prolongée sur la base 
d’études de vieillissement (fournies par la Direction HSE) et d’autocontrôles à DLC sur des préparations 
(fournis par le site)

PROLONGATION EXCEPTIONNELLE
DE LA DURÉE DE VIE 
1   Identifi er les week-ends prolongés

et anticiper le ou les menus à prévoir nécessitant des DLC > J+3

2   Choisir les recettes
à partir de la liste des familles de produits autorisés

3   Valider les DLC exceptionnelles souhaitées 
>  contacter votre Responsable qualité pour valider le(s) menu(s)

>  prévenir le laboratoire qu’il faut, en complément du plan de prélèvement, réaliser pour chaque 
produit, 1 analyse ABH et 1 analyse ABS à la DLC souhaitée

>  prévoir les produits à analyser : 1 prélèvement par famille de produits par passage

>  identifi er le(s) produit(s) à l’aide d’une étiquette  « analyse à DLC », indiquer la DLC exceptionnelle 
à valider

4   Classer les résultats d’analyse dans le PMS personnalisé / dossier 
d’agrément
les résultats conformes constituent la justifi cation de la DLC exceptionnelle

Développement de microorganismes dû à une durée de conservation trop longue

Application d’une durée de vie > J+3 sans justifi cation

>  La 1ère année : minimum 2 analyses à DLC par famille de produits ciblés

>  Renouveler les autocontrôles chaque année : minimum 1 analyse à DLC par famille de produits ciblés

>  Une analyse à DLC est réalisée sur le produit à sa date limite de consommation

>  Les études de vieillissement sont consultables auprès de la Direction HSE

Entrée Plat protidique Accompagnement Produit laitier Dessert 

Produit appertisé 
déconditionné / 
reconditionné J+5

Crudité entière
(non préparée)

Cuidité (légumes 
cuits sur place) J+5

Poisson mijoté J+4

Viande en sauce 
cuite sur place J+5

Viande piécée 
cuite sur place J+5

Légume cuit sur 
place J+5

Produit appertisé 
déconditionné / 
reconditionné J+5

Pâtes, riz J+4

Fromage à la coupe 
J+4

Produits en emballage 
individuel fabricant
yaourt, fromage en 
portion…

Produit appertisé 
déconditionné / 
reconditionné J+5

Produits en emballage 
individuel fabricant
compote, crème 
dessert…

Fruit cru entier  
(non préparé)

Pâtisserie type cake, 
quatre-quarts J+5
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LA RÉALISATION DES PLATS TÉMOINS

1   Les produits concernés

2   Le mode opératoire
se reporter à l’affi  che « Prélever les plats témoins »

quantité : 80 à 100 g

>  étiquetage complet : 

>  durée de conservation : 7 jours - consommation immédiate

  10 jours - consommation diff érée

>  lieu : armoire froide dédiée ou zone « plats témoins » identifi ée (0°C / +3°C)

La réalisation des plats témoins est une obligation règlementaire
Ces échantillons sont analysés en cas de suspicion de toxi infection alimentaire 
collective (TIAC) pour s’assurer du respect des règles d’hygiène lors de la fabrication

>  les plats témoins sont la propriété exclusive des services offi  ciels

>  Restauration sur place : à chaque service, au plus près de la consommation du repas (après la mise en place)

>  Cuisine centrale : lors de l’allotissement

>  Offi  ce livré : uniquement pour les produits transformés (tranchage…) ou fabriqués sur place

>  Restaurant (club) de Direction, restauration rapide : pas de plats témoins (remise directe au consommateur)

>  Les excédents servis le lendemain doivent faire l’objet d’un plat témoin
>  Ne pas faire les plats témoins pendant la production

À PRÉLEVER NE PAS PRÉLEVER

un échantillon de chaque produit 
fabriqué sur place :

>  entrées (dont soupe)

>  plats protidiques

>  légumes et féculents d’accompagnement

>  sauces d’accompagnement

>  desserts 

>  mixés

>  régimes et cartes de remplacement 
(sauf si issus de la même fabrication que les 
produits « normaux ») 

>  fromages à la coupe pour population sensible : 
1 fromage / jour minimum afin que tous les 
fromages servis durant la semaine soient 
prélevés

>  produits industriels en conditionnement 
individuel (yaourt, compote, fromage portion…)

>  produits réalisés devant le consommateur 
(grillade, frites…)

>  fruits bruts

>  pain ou viennoiserie 

>  biscuiterie sèche

>  fromages à la coupe pour population adulte

PLATS TÉMOINS

• Date :       /        /
• Heure :
• Nom du plat :
• Nom de l'opérateur :

Midi :
Soir : 

g100 gg

PLATS TÉMOINS

   

  

C h b si i C -
 

- 7 jours en consommation immédiate
- 10 jours en consommation différée

   

AVANT     
PRÉLEVER UN    ENTRÉE, PLAT, 

        

Sodexo - Sogeres - Sherpas    Service aux Opérations - Direction HSE    Septembre 2017

2

1 3

4

PRÉLEVER LES PLATS TÉMOINS
Les plats témoins sont la propriété exclusive des services officiels



 75  Service aux Opérations - Direction HSE - Plan de Maitrise Sanitaire    Septembre 2017

L’AFFICHAGE DE L’ORIGINE DES VIANDES BOVINES

1   Produits concernés

2   Informations disponibles sur les étiquettes matières premières 
Étiquetages possibles :

 Liste des pays autorisés

3   Réaliser l’affi  chage
reporter les informations sur les outils  Affi  chage Viande Bovine
 (renseigner les champs « Nés en », « Élevés en » et « Abattus en ») 

Non-respect de la règlementation (décret n°2002-1465) relative à l’affi  chage de l’origine 
(né, élevé, abattu) de la viande bovine dans les établissements de restauration

>  Si nous n’assurons pas le service : remettre une affi  che au client

BŒUF et VEAU

Muscles entiers crus :

>  rôtis

>  sautés

>  émincés

>  …

Steaks hachés crus

Égrené de bœuf cru

Non concernés :

>  muscles entiers achetés cuits

>  steaks hachés cuits (par l’industriel)

>  produits élaborés contenant de la 
viande bovine :

   - boulettes

   - paupiettes

   - raviolis

   - abats (joue de bœuf…)

Étiquettes pour les plateaux :
imprimer et déposer les étiquettes 
sur les plateaux des patients / 
résidents

Affi  che pour les restaurants :
imprimer et déposer l’affi  che :

>  soit sur les stands où sont servis 
les plats à base de viande

>  soit à l’entrée du restaurant

Né en :

Élevé en :

Abattu en :

= =
Origine : Élaboré en :
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LA DISTRIBUTION :
LE SELF ET LA RESTAURATION RAPIDE

Développement de microorganismes en cas de passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

1   Préparer les meubles de distribution
>  préchauff er les appareils de maintien en température (bain-marie, 

étuves, chauff e-assiette)

>  mettre en route les appareils de froid et mettre en glace les banques 
non réfrigérées

avant d’utiliser le chauff e-assiette, s’assurer de la mise en place de 
l’adaptateur correspondant au type d’assiette utilisée

>  vérifi er le fonctionnement des appareils et  « Contrôle avant 
le service : le self service »

2   Mettre en place le self au maximum 1 heure 
avant le service
>  charger les armoires et les étuves

>  mettre les préparations en vitrine et en bain-marie

>  préparer les ustensiles de service « 1 par plat » 

3   Contrôler et enregistrer la température des produits

avant le début du service sur le  « Contrôle avant le service : le self service » 

 

4   En cas de dépassement, vérifi er le matériel de distribution
(conformité du matériel, quantité d’eau suffi  sante dans les bains-marie, quantité de glace suffi  sante 
dans les banques non réfrigérées…)

ou revoir l’organisation (heure de mise en fonctionnement, chargement des lignes de 
service…)

5   Faire les plats témoins
   « La réalisation des plats témoins »

>  Vérifi er l’aspect des produits et l’état de la vaisselle
 -  éliminer les produits suspects et la vaisselle cassée, ébréchée
 -  en cas de casse accidentelle : éliminer le contenant cassé ainsi que les produits à proximité, susceptibles 

d’avoir été atteints par un bris de verre

Rappel des températures

Préparations chaudes Préparations froides

T°C conforme T°C conforme Tolérance

+63°C +4°C
maximum +10°C 

pendant 2h

PLATS TÉMOINS

• Date :       /        /
• Heure :
• Nom du plat :
• Nom de l'opérateur :

Midi :
Soir : 



 77  Service aux Opérations - Direction HSE - Plan de Maitrise Sanitaire    Septembre 2017

LA DISTRIBUTION : LE SERVICE À TABLE
SALLE ATTENANTE À LA CUISINE

Développement de microorganismes en cas de passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

1   Préparer la salle et dresser les tables

2   Préparer le matériel de service
>  préchauff er le matériel de maintien en température (chauff e-

assiette…)

>  préparer les ustensiles de service « 1 par plat » et la vaisselle 
(assiettes…) 

avant d’utiliser le chauff e-assiette, s’assurer de la mise en 
place de l’adaptateur correspondant au type d’assiette utilisée

3   Mettre en place les préparations
>  sortir les préparations froides au maximum 30 minutes avant la distribution

>  défi nir la présentation du plat chaud

4   Contrôler et enregistrer la température des produits

avant le début du service sur le  « Contrôle avant le service : le service à table » 

 

5   En cas de dépassement, vérifi er le matériel de distribution
(conformité du matériel…)

ou revoir l’organisation

6   Faire les plats témoins
   « La réalisation des plats témoins »

7   Servir

>  Vérifi er l’aspect des produits et l’état de la vaisselle
 -  éliminer les produits suspects et la vaisselle cassée, ébréchée
 -  en cas de casse accidentelle : éliminer le contenant cassé ainsi que les produits à proximité, susceptibles 

d’avoir été atteints par un bris de verre

Rappel des températures

Préparations chaudes Préparations froides

T°C conforme T°C conforme Tolérance

+63°C +4°C
maximum +10°C 

pendant 2h

PLATS TÉMOINS

• Date :       /        /
• Heure :
• Nom du plat :
• Nom de l'opérateur :

Midi :
Soir : 
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LA DISTRIBUTION : LE SERVICE À TABLE
OFFICE DANS LES ÉTAGES (1/2)

Développement de microorganismes en cas de passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

1   Préparer le matériel de distribution
>  préchauff er le matériel de maintien en température (bain-marie 

ou chariot)

>  préparer les plaques eutectiques des compartiments de froid ou 
mettre en route les groupes froids

>  préparer les ustensiles de service « 1 par plat » 

avant d’utiliser le chauff e-assiette, s’assurer de la mise en place de 
l’adaptateur correspondant au type d’assiette utilisée

2   Charger les chariots au plus près de la distribution

3   Contrôler et enregistrer la température des produits

 « Contrôles avant envoi - service à table, offi  ce dans les étages »

 

4   En cas de dépassement, vérifi er le matériel de distribution
(conformité du matériel, quantité d’eau suffi  sante dans les bains-marie, quantité de plaques eutectiques 
suffi  sante…)

ou revoir l’organisation (durée de la distribution…)

5   Faire les plats témoins
   « La réalisation des plats témoins »

6   Monter les chariots dans les offi  ces 

Rappel des températures

Préparations chaudes Préparations froides

T°C conforme T°C conforme Tolérance

+63°C +4°C
maximum +10°C 

pendant 2h

PLATS TÉMOINS

• Date :       /        /
• Heure :
• Nom du plat :
• Nom de l'opérateur :

Midi :
Soir : 



 79  Service aux Opérations - Direction HSE - Plan de Maitrise Sanitaire    Septembre 2017

LA DISTRIBUTION : LE SERVICE À TABLE
OFFICE DANS LES ÉTAGES (2/2)

DANS LES OFFICES (SI LE SERVICE EST ASSURÉ PAR NOS SOINS)

7   Préparer la salle et dresser les tables 

8   Préparer le service
>  sortir les préparations froides au maximum 30 minutes avant le service

>  défi nir la présentation des plats chauds

9   Contrôler et enregistrer la température des produits

 « Contrôles dans les étages »

 

10   Servir

>  Vérifi er l’aspect des produits et l’état de la vaisselle
 -  éliminer les produits suspects et la vaisselle cassée, ébréchée
 -  en cas de casse accidentelle : éliminer le contenant cassé ainsi que les produits à proximité, susceptibles 

d’avoir été atteints par un bris de verre

Rappel des températures

Préparations chaudes Préparations froides

T°C conforme T°C conforme Tolérance

+63°C +4°C
maximum +10°C 

pendant 2h
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LA DISTRIBUTION : LA CHAÎNE PLATEAUX
LA DISTRIBUTION EN ÉTAGES (1/2)

Développement de microorganismes en cas de passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

1   Préparer la chaîne
>  préchauff er le matériel (bain-marie, chauff e-assiette…), brancher les chariots de distribution, 

si besoin

>  préparer les ustensiles de travail « 1 ustensile par plat » et la vaisselle (assiettes, plateaux…)

>  mettre en place les préparations (sortir les préparations froides au dernier moment)

avant d’utiliser le chauff e-assiette, s’assurer de la mise en place de l’adaptateur correspondant 
au type d’assiette utilisée

2   Défi nir la présentation de l’assiette 
et du plateau témoin
(quantité, couleur, disposition…)

3   Contrôler la température des produits

et l’enregistrer sur  « Cahier de chaîne plateaux »

(éventuellement en présence d’un représentant du client et réajuster si nécessaire )

4   Faire les plats témoins
   « La réalisation des plats témoins »

5   Monter et contrôler chaque plateau
(n° de chambre, régime, carte de prise de commande…)
réajuster si nécessaire 

6   Charger les chariots de distribution,
>  compter les plateaux, rebrancher les chariots pour

la remise / le maintien en température des plateaux

PLATS TÉMOINS

• Date :       /        /
• Heure :
• Nom du plat :
• Nom de l'opérateur :

Midi :
Soir : 
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LA DISTRIBUTION : LA CHAÎNE PLATEAUX
LA DISTRIBUTION EN ÉTAGES (2/2)

DANS LES ÉTAGES (SI LE SERVICE EST ASSURÉ PAR NOS SOINS)

7   Vérifi er le bon déroulement du cycle de remise en température 
des produits 

et enregistrer  « Cahier de chaîne plateaux »

8   Distribuer les plateaux
transporter les chariots portes fermées et limiter l’ouverture des portes pendant la distribution 

9   Contrôler la température des produits dans les étages
>  par échantillonnage : 1 service ou 1 étage / jour

>  sonder le premier plateau servi et enregistrer  « Contrôles dans les étages »

10   En cas de dépassement, vérifi er le matériel de distribution
(conformité du matériel…)

ou revoir l’organisation (durée de la chaîne plateaux, de la distribution dans les étages…)

>  Vérifi er l’aspect des produits et l’état de la vaisselle
 -  éliminer les produits suspects et la vaisselle cassée, ébréchée
 -  en cas de casse accidentelle : éliminer le contenant cassé ainsi que les produits à proximité, susceptibles 

d’avoir été atteints par un bris de verre

Rappel des températures

Préparations chaudes Préparations froides

T°C conforme T°C conforme Tolérance

+63°C +4°C
maximum +10°C 

pendant 2h
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LA DISTRIBUTION : LA VENTE À EMPORTER

Développement de microorganismes en cas de manipulation trop longue à une 
température supérieure à 10°C

PRÉPARATION DES PRODUITS

1   Conditionner les produits
sauf en cas de mise en emballage devant le consommateur (ex : sandwich, tarte salée…)

2   Étiquetter 
sauf en cas de mise en emballage devant le consommateur (ex : sandwich, tarte salée…)

>   « L’étiquetage et la traçabilité des produits »

>  durée de vie J + 1 maximum sauf sandwich (J)

3   Stocker au fur et à mesure les produits en chambre froide 0°C / +3°C 

MISE EN PLACE ET SERVICE

1   Préparer les meubles de distribution

2   Mettre en place les produits en vitrine
au maximum 1 heure avant le service

3   Contrôler et enregistrer la 
température des produits

avant le début du service sur  « Contrôle 
avant le service : le self service »

4   En cas de dépassement, vérifi er le matériel de distribution ou 
revoir l’organisation

5   Réaliser l’affi  chage / l’étiquetage 
les sandwichs et autres produits proposés en vente à emporter sont considérés comme 
produit non-préemballé, sauf exception voir glossaire

>  Vérifi er l’aspect des produits et éliminer tout produit suspect 

>  La DLC du produit préparé ne doit pas excéder la DLC des constituants utilisés pour sa préparation

Rappel des températures

T°C conforme Tolérance

+4°C
maximum +10°C

pendant 2h

produits mis en emballage devant
le consommateur, affi  che ou écriteau 
mentionnant :

-  nom du produit
-  allergènes

produits conditionnés en vue d’une vente 
immédiate, étiquette mentionnant :

-  nom du produit
-  condition de conservation (ex : 0°C / 3°C)
-  précautions d’utilisation (ex : à consommer dans 

l’heure suivant l’achat)
-  traitement subi (ex : produit décongelé)
-  date de fabrication
-  DLC (J + 1 max. sauf sandwich)
-  origine des viandes bovines
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LA LIVRAISON EN LIAISON CHAUDE

Développement de microorganismes en cas de passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

1   Préparer le véhicule de livraison et les containers
>  vérifi er leur propreté

>  vérifi er l’intégrité et l’état des joints des containers

2   Vérifi er au départ de la livraison
>  le respect de la commande

>  la conformité des produits

>  la température des produits 

et enregistrer les contrôles sur le  « Contrôle de la livraison »

en cas de température non conforme   « La gestion des non-conformités de températures »

3   Charger les containers isothermes ou 
thermo-chauff ants juste avant le départ
>  ranger les produits en fonction de l’ordre de livraison et de manière 

à éviter le risque de chute

>  ne pas stocker de produit à même le sol

4   Livrer
>  limiter l’ouverture des portes pendant le déchargement

>  contrôler la température et l’enregistrer sur le  « Contrôle de la livraison »

en cas de température non conforme   « La gestion des non-conformités de températures »

5   Reprendre les containers et les contenants propres

>  Laver les contenants sur le restaurant livré et, de retour à la cuisine centrale les contenants et les containers 

>  En cas de transport de produits d’entretien dans les véhicules de livraison des repas : 
 -  organiser une tournée de livraison uniquement de produits d’entretien – à privilégier
 -  ou s’équiper de bacs plastiques de rétention et y placer les produits à transporter

Rappel des températures

Préparations 
chaudes

Préparations 
froides

+63°C

0°C*  +3°C
*sauf pour

les produits en cours 
de décongélation 
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LA LIVRAISON EN LIAISON FROIDE

Développement de microorganismes en cas de passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

1   Préparer le véhicule de livraison
>  vérifi er leur propreté

>  brancher les camions réfrigérés au moins 30 minutes avant le chargement

2   Vérifi er au départ de la livraison
>  le respect de la commande

>  la conformité des produits

>  la température des produits 

et enregistrer les contrôles sur le  « Contrôle de la livraison »

en cas de température non conforme   « La gestion des non-conformités de températures »

3   Charger le camion juste avant le départ
>  ranger les produits en fonction de l’ordre de livraison et de manière 

à éviter le risque de chute

>  ne pas stocker de produit à même le sol

4   Livrer
>  limiter l’ouverture des portes pendant le déchargement

> contrôler la température et l’enregistrer sur le  « Contrôle de la livraison »

en cas de température non conforme   « La gestion des non-conformités de températures »

5   Reprendre les containers et les contenants propres

>  Laver les contenants sur le restaurant livré et, de retour à la cuisine centrale les contenants et les containers 

>  En cas de transport de produits d’entretien dans les véhicules de livraison des repas : 
 -  organiser une tournée de livraison uniquement de produits d’entretien – à privilégier
 -  ou s’équiper de bacs plastiques de rétention et y placer les produits à transporter

Rappel des températures 
conformes

0°C*  +3°C
*sauf pour les produits en cours 

de décongélation 
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LA GESTION DES EXCÉDENTS DE PRODUCTION

Développement de microorganismes en cas de passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C et / ou conservation prolongée

>  Vérifi er l’aspect des produits et éliminer tout produit suspect

>  Les préparations froides peuvent être reproposées à la consommation sous réserve de la conservation 
de leurs qualités organoleptiques

>  Un « excédent » est une préparation prévue au menu du jour, maintenue à température et non présentée 
au consommateur

>  Les excédents servis le lendemain doivent faire l’objet d’un plat témoin

Préparations froides

Meuble plat ou sans système de production 
froid ou avec lit de glace (Salad’bar)

Produits présentés : les jeter

Vitrines froides avec système 
de production froid
Meubles de 
stockage 
(sous-vitrine, 
armoire froide)

>  Produits fabriqués à partir d’excédents : les jeter

>  Autres produits : prendre la température de chaque catégorie 

si 0°C < T°C ≤ +4°C : 

>  les étiqueter    « L’étiquetage et la traçabilité des produits » 

>  les stocker en chambre froide et les consommer dans les 24h

>  enregistrer les produits conservés  
« Gestion des excédents en fi n de service »

si T°C > +4°C : jeter les produits

Préparations chaudes : excédents interdits pour les textures modifi ées (mixées, hachées, moulinées), 
les abats, les crèmes, les sauces / jus de viande et les produits ayant eu une cuisson < + 63°C 

Produits présentés 
au service sur 
éléments chauff ants

Produits présentés : les jeter

Produits maintenus 
en T°C dans du matériel 
chauff ant (four, étuve)

>  Produits fabriqués à partir d’excédents : les jeter

>  Autres produits : prendre la température de chaque catégorie 

si T°C ≥ +63°C : 

>  les refroidir en cellule de refroidissement, noter “Excédent” sur

 « Enregistrement du refroidissement des produits »

>  les étiqueter    « L’étiquetage et la traçabilité des produits » 

>  les stocker en chambre froide et les consommer dans les 24h

si T°C < +63°C : jeter les produits

Produits à température ambiante

Non déconditionnés : à consommer jusqu’à la DDM du produit

matériel
étuve)

EXCEDENT DE PRODUCTION

Nom du produit : ......................................................................

Date de fabrication : ....................................................

À consommer DANS LES 24 HEURES

EXCEDENT DE PRODUCTION

Nom du produit : ......................................................................

Date de fabrication : ....................................................

À consommer DANS LES 24 HEURES
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LA GESTION ET LE CIRCUIT DES DÉCHETS

1   La bonne gestion des déchets et le respect du circuit consiste à
>  leur collecte au sein des locaux de production

>  leur stockage en attente d’élimination

>  leur évacuation en dehors des locaux de production

>  leur élimination

2   En cas de croisement des circuits des produits et des déchets 
(exemple : monte-charge unique)

>  établir une marche en avant dans le temps personnalisée et la formaliser par une instruction 

à affi  cher    « La marche en avant »

3   Déchets et emballages issus du décartonnage
 évacuer au fur et à mesure vers les containers / sacs poubelle 
en respectant le tri sélectif mis en place

4   Déchets issus de la fabrication et 
de la distribution
(déconditionnement, légumerie…) 

>  équiper les locaux de fabrication de poubelles à 
commande non manuelle et de sacs poubelles étanches 
en nombre et capacité suffi  sants

>  jeter les déchets issus de la fabrication en respectant 
le tri sélectif 

>  débarrasser les assiettes / plats de tout reste 
alimentaire et trier les déchets

>  évacuer les sacs poubelle vers les containers / local 
poubelle en fin de fabrication, avant nettoyage / 
désinfection des locaux

Contamination des denrées par les emballages et les déchets alimentaires

>  Pour le tri des déchets se reporter à  SoEco

>  Les déchets doivent être collectés et traités par un prestataire référencé 
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L’ORGANISATION SUR L’OFFICE LIVRÉ

Développement de microorganismes en cas de passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

1   Réceptionner les repas livrés, les contrôler
   « Le contrôle à réception sur l’offi  ce livré »

2   Maintenir en température et / ou remette en température
Préparations froides

>  stocker 0°C / + 3°C en chambre froide jour ou produits fi nis 

>  prélever des plats témoins si manipulations des produits (tranchage…)

ou fabriqués sur place   « La réalisation de plats témoins »

Plats chauds en liaison chaude

>  maintenir en température dans les éléments chauff ants

>  sans élément chauff ant : maintenir les containers fermés et servir le plus rapidement possible

Plats chauds en liaison froide

remettre en température au plus près de la distribution en suivant les consignes de la cuisine centrale

>  contrôler et enregistrer sur  « Enregistrement de la remise en température des produits »

3   En cas de dépassement
>  jeter le produit 

>  rechercher les causes du dysfonctionnement (panne, portions de volume trop important, surcharge)

 >  mettre en place les actions correctives et les enregistrer sur  « Enregistrement de la remise 
en température des produits », dans l’encart « dépassement CPP »

4   Distribuer et contrôler 
   « La distribution »

5   Évacuer les déchets 

6   Nettoyer / désinfecter les contenants et containers
  Plans de NettD 

7   Nettoyer / désinfecter les locaux et le matériel

  Plans de NettD

Rappel : lors des vacances scolaires, respecter les consignes d’arrêt et
de remise en marche du matériel

>  Si une partie des produits est fabriquée sur place, se reporter aux instructions correspondantes

>  Si la distribution des repas n’est pas assurée par nos soins, faire une recommandation sur le contrôle 
de température avant remise au consommateur et proposer le support d’enregistrement

Rappel du couple temps / température

T°C conforme Durée cible

+10°C à +63°C moins de 1 heure

PLATS TÉMOINS

• Date :       /        /
• Heure :
• Nom du plat :
• Nom de l'opérateur :

Midi :
Soir : 

-1 h-1 h
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LE CONTRÔLE À RÉCEPTION SUR L’OFFICE LIVRÉ

1   Contrôler les produits 

2   Enregistrer sur le  « Contrôle de la livraison »

Développement de microorganismes en cas de passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

Critères 
du contrôle

Modes 
de contrôle Valeurs conformes Actions correctives

Bon de livraison

Visuel
Respect des menus, régimes
Respect du nombre de repas
et des quantités

Appeler la cuisine centrale pour 
dépannage

Conditionnement

Visuel
Aucun défaut 
de conditionnement 
(fi lm correctement scellé)

Si le conditionnement est ouvert : 
ne pas consommer

Etiquetage

Visuel

Les informations suivantes 
doivent fi gurer sur le 
conditionnement (pour la liaison 
chaude, ces éléments peuvent 
être présents uniquement sur
les BL) :
-  nom du produit
-  numéro d’agrément (sauf 

dérogation à l’agrément)
-  conditions d’utilisation
-  DLC

Appeler la cuisine centrale en cas 
de doute sur un produit

Température

Prise de 
température 
sur chaque 

type 
de produit : 

1 entrée
1 plat

1 dessert

Repas livrés
en liaison froide

0°C* +3°C

* Sauf pour 
les produits 
en cours de 
décongélation 

>  si +3°C < T°C ≤ + 8°C vérifi er la 
T°C de départ :

si T°C de départ conforme vérifi er 
le temps de livraison :

-  si ce temps et < 1 heure,  
accepter les produits 

-  si ce temps est > à 1 heure,
ne pas accepter les produits

si la T° C de départ n’est pas 
conforme, ne pas accepter les 
produits

>  si T°C > +8°C : ne pas accepter 
les produits

Repas livrés
en liaison chaude

+63°C

>  si T°C < +63°C, vérifi er la T°C 
de départ :

si T°C départ conforme, 
vérifi er le temps de livraison :
-  si ce temps est < 1 heure et 

la T°C ≥ +55°C, remettre les 
produits en T°C,
si la T°C < +55°C, ne pas 
accepter les produits

-  si ce temps est > 1 heure,
ne pas accepter les produits

si T°C départ non conforme, 
ne pas accepter les produits

Nom du site

À consommer jusqu’au :

À conserver entre 0°C / +3°C
Remise en T°C :              Opercule :

Fabriqué le :
BROCOLIS

31/10/07

FR
00.00.0

40 min FERMÉ

03/11/07
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LA GESTION DES EXCÉDENTS SUR L’OFFICE LIVRÉ

Conditions de réutilisation des produits livrés

Tous les produits servis aux consommateurs doivent être éliminés

Développement de microorganismes en cas de passage des produits à une température 
supérieure à +10°C ou inférieure à +63°C

>  Vérifi er l’aspect des produits et éliminer tout produit suspect

>  Les préparations froides peuvent être reproposées à la consommation sous réserve de la conservation 
de leurs qualités organoleptiques

Préparations froides Si non déconditionnées et conservées entre 0°C et + 3°C
> à consommer jusqu’à la DLC du produit

Préparations chaudes 
en liaison froide

Si non déconditionnées, non remises en température et 
conservées entre 0°C et + 3°C
> à consommer jusqu’à la DLC du produit

Si remises en température
> à jeter

Préparations chaudes 
en liaison chaude

> à jeter

Produits à température 
ambiante (sel, sucre…)

Si non déconditionnés 
> à consommer jusqu’à la DDM du produit

Fruits Si non servis aux consommateurs
> à conserver

Glaces Si non servies aux consommateurs 
> à conserver si maintenues constamment à - 18°C





ÉTUDE HACCP ET PMS SITE 

SYSTÈMES
DE SURVEILLANCE 
ET D’ALERTE2
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L’étude HACCP est une méthode rigoureuse permettant d’analyser les dangers (biologiques, 
chimiques, physiques et allergènes) susceptibles de se présenter au cours de l’élaboration 
des repas. Pour chaque étape de la fabrication, des mesures préventives sont à mettre en 
place pour limiter les risques.

La Direction HSE met à disposition 2 outils afi n de vous aider à constituer l’étude HACCP 
spécifi que à votre site. Cette étude personnalisée est un des éléments constitutifs du PMS site.

1   Télécharger le document 

>  sites type Cuisine Centrale ou en démarche ISO 22000 :  Etude HACCP_CC_22000 

>  pour tous les autres sites :  Etude HACCP_tous sites

2   Personnaliser votre étude HACCP

3   Imprimer et classer l’étude HACCP

Le règlement (CE) n°852/2004 du Paquet Hygiène, relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, impose aux exploitants du secteur alimentaire de mettre en place, 
d’appliquer et de maintenir des procédures fondées sur les principes HACCP

L’ÉTUDE HACCP PERSONNALISÉE DU SITE

>  L’étude HACCP doit refl éter exactement le fonctionnement de votre site : 
 - mettre à jour à chaque modifi cation importante des locaux ou du procédé d’élaboration des repas
 - tenir à disposition des services offi  ciels
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LE PMS PERSONNALISÉ DU SITE

Le Plan de Maîtrise Sanitaire du site (PMS personnalisé) comprend :

>  les documents administratifs 

-  déclaration d’activité à jour

-  déclaration de dérogation à l’agrément ou courrier d’attribution de l’agrément pour les repas livrés

>  les instructions spécifi ques 

>  les instructions complémentaires et/ou mises à jour 

>  le plan de lutte contre les nuisibles

-  contrat de dératisation / désinsectisation

-  plan des appâts

-  fi ches techniques et fi ches de données de sécurité (FDS) des produits utilisés

-  rapports d’intervention

>  les plans de nettoyage / désinfection 

-  plans personnalisés

-  plan de rangement des produits

-  fi ches techniques et FDS 

-  contrats de nettoyage, si existants

>  la maintenance 

-  contrats

-  plannings

-  rapports d’intervention 

>  la formation du personnel à l’hygiène 

-  planning annuel de formation

-  état de présence / fi che de sensibilisation

>  l’attestation de raccordement ou factures ou résultats d’analyse du fournisseur d’eau

>  l’étude HACCP personnalisée

>  les rapports d’inspection des services offi  ciels et les courriers de réponse 

>  les plans de prélèvements produits et surfaces – bon de passage du laboratoire

>  le traitement des non conformités

-  suspicions de TIAC 

-  analyses non conformes 

-  audits hygiène et locaux-matériels-circuits

-  réclamations client

-  autres (ex : bon de destruction en cas d’alerte alimentaire …)

>  Pour éviter les doublons de documents, s’assurer avant de constituer le classeur PMS personnalisé que 
les éléments ne sont pas déjà classés

 - indiquer dans le PMS personnalisé, le cas échéant, l’emplacement des documents

Le Plan de Maîtrise Sanitaire site rassemble les éléments d’information liés au 
fonctionnement du site, à ses activités et à ses spécifi cités

>  Il doit être disponible pour les services offi  ciels

Pour les sites agréés, le PMS site est le dossier d’agrément
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LES SYSTÈMES DE SURVEILLANCE

Des procédures de contrôle sont mises en œuvre pour garantir l’hygiène des sites, et permettent 
de diminuer les risques de déviation, elles comprennent :

>  audits (hygiène et locaux-matériels-circuits)

>  analyses (de produits, de surfaces, d’eau)

AUDITS, ANALYSES ET PRÉLÈVEMENTS

1   Suivre la réalisation du système de surveillance

2   Prendre connaissance des résultats mis en ligne dans l’Intranet  
un niveau de risque matérialisé par un code couleur est attribué au site selon la note de l’audit obtenue 
et / ou selon les résultats des analyses de produits et des prélèvements de surface :

  Vert          : pas de risque

  Orange    : risque moyen

  Rouge      : risque fort

  Noir          : risque gravissime

>  les analyses de produits et les prélèvements de surfaces sont réalisés selon un plan de prélèvements 
prédéfi ni (produits dits « sensibles », produits manipulés, matériel en contact direct avec les aliments).

>  les critères d’analyses sont issus de la règlementation (critère de sécurité) ou adoptés par la profession 
(critère d’hygiène des procédés) 

3   Mettre en place un plan d’actions
>  audit hygiène et locaux-matériels-circuits : suivre les recommandations d’actions des rapports 

d’audits et mettre en place un plan d’actions

>  analyses de produits, de surfaces, et d’eau : rechercher les causes et identifi er les actions correctives 
selon le germe mis en cause,  Liste des germes

4   Informer le client des résultats des contrôles d’hygiène et lui 
communiquer les plans d’actions associés

5   Vérifi er la mise en application du plan d’actions

6   Vérifi er l’effi  cacité du plan d’actions avec les résultats des audits 
suivants

Vérifi cation du respect des dispositions réglementaires et internes de l’entreprise 

Détection rapide des défaillances pour une réactivité renforcée en cas de 
dysfonctionnements





TRAÇABILITÉ 
ET GESTION 

DES PRODUITS NON CONFORMES3
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L’ÉTIQUETAGE ET LA TRAÇABILITÉ DES PRODUITS (1/2)

1   

2
 

3
 

L’étiquetage et la traçabilité permettent d’identifi er un produit et de connaître 
les étapes de sa transformation

La traçabilité est rendue obligatoire par le règlement (CE) n°178/2002 en application 
depuis le 1er janvier 2005

>  en cas de produit présentant un risque pour la santé du consommateur (alerte alimentaire, suspicion 
de TIAC), les informations collectées sont analysées afi n de retirer / rappeler le produit incriminé

Bons de livraison 
(BL) des matières 
premières

>  un BL par livraison mentionnant :
  - nom et coordonnées du fournisseur
  - dénomination et quantités des produits
  - date de livraison

>  à conserver : 1 an

Étiquettes des 
matières premières

>  toutes les matières 1ères d’origine animale
et végétale

>  une étiquette de chaque lot de produits utilisé

se reporter à l’affi  che 
« Conserver les étiquettes des matières 1ères »

>  en cas d’impossibilité :
-  utiliser les bons de sortie pour y recopier les informations 
-  ou pour les boîtes de conserve, reporter les informations du couvercle sur 

l’étiquette et la conserver

>  à conserver : 14 jours - tous sites

>  l’étiquette d’origine doit rester associée au produit entamé

Étiquetage
des produits 

A.  entamés

>  étiquette matière 1ère 

+

>  ne sont pas concernés :
-  produits surgelés
-  produits d’épicerie sèche 
sauf si préconisation de DLC secondaire par le fabricant

> à conserver : non

  « La conservation des produits entamés  »

B.  mis en 
décongélation

>  DLC secondaire = J + 3 maximum

> à conserver : non

PRODUCTION

Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

saucisson14 / 10
24 / 10

PRODUCTION
Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

rôti
25 /07
28 /07

DLC
14/07/08

lot N° :
 23Sortir les produits 

Distinguer
les différents lots

Découper, prélever une étiquette
de chaque lot, ou prendre une photo 

Si impossibilité de découper
l'emballage : noter les informations
sur l'étiquette ou sur le bon de sortie

Ne pas 
conserver

Produit entamé :

Rassembler les étiquettes par jour
(nettoyer et sécher si besoin)

Conserver au minimum :
- 14 jours : tous les sites

À garder avec
le produit jusqu'à

la fin de son utilisation 
 

+

Sodexo - Sogeres - Sherpas    Service aux Opérations - Direction HSE    Septembre 2017

2

1

3

4

5

CONSERVER LES ÉTIQUETTES
DE MATIÈRES PREMIÈRES
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L’ÉTIQUETAGE ET LA TRAÇABILITÉ DES PRODUITS (2/2)

3   

4
 

5

6  

Étiquetage
des produits (suite)

C.  préparés à l’avance

>  DLC = J + 3 maximum

>  pas d’étiquette pour les produits utilisés le jour même

>  à conserver : non

D.  sandwichs, autres 
produits en vente 
à emporter

Produits mis en emballage devant 
le consommateur, affi  che ou 
écriteau mentionnant :
-  nom du produit
-  allergènes

Produits conditionnés pour vente à 
emporter, étiquette mentionnant :
-  nom du produit
-  condition de conservation
-  précautions d’utilisation
-  traitement subi
-  date de fabrication
-  DLC (J + 1 max. sauf sandwich)
-  origine viande bovine

E.  repas livrés 
(agrément ou 
dispense)

>  en liaison chaude, ces informations peuvent être présentes uniquement 
sur les BL

F.  excédents de 
production

>  DLC = 24 heures maximum 

G.  plats témoins

Menus >  ne pas oublier les changements de dernière minute, les animations, 
les régimes…

>  à conserver : 1 an

Bons de livraison (BL) 
des repas livrés

>  un BL par offi  ce mentionnant :
-  nom et coordonnées du site de fabrication
-  nom et coordonnées de l’offi  ce
-  dénomination et quantités des produits
-  date de livraison
-  date de fabrication et / ou DLC et / ou date de consommation prévue

>  à conserver : 1 an

Enregistrements >  à conserver selon les indications portées sur les documents

  « La durée de vie des préparations
           culinaires élaborées à l’avance  »

 « La distribution : la vente à emporter »

PRODUCTION

Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

carottes au beurre
18 /0121 / 01

EXCEDENT DE PRODUCTION

Nom du produit : ......................................................................

Date de fabrication : ....................................................

À consommer DANS LES 24 HEURES

PLATS TÉMOINS

• Date :       /        /
• Heure :
• Nom du plat :
• Nom de l'opérateur :

Midi :
Soir : 

Marque d’identifi cation
(sauf dérogation)

FR
00.00.00

CE

Nom du site

À consommer jusqu’au :

À conserver entre 0°C / +3°C
Remise en T°C :              Opercule :

Fabriqué le :
BROCOLIS

31/10/07

FR
00.00.0

40 min FERMÉ

03/11/07
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LE SYSTÈME DE TRAÇABILITÉ (1/2)

1   La traçabilité des fournisseurs
dans le cadre de sa politique d’achats, des procédures effi  caces 
sont mises en place pour qualifi er et suivre les produits et ainsi 
diminuer les risques en amont des sites :

a.  référencement de fournisseurs et de produits selon des cahiers 
des charges

b.  mise à disposition d’un catalogue de produits référencés : les 
responsables de site sont tenus de commander les produits 
de ce catalogue

c.  suivi des produits et fournisseurs grâce à des plans de contrôles 
des produits (microbiologiques et physico-chimiques) et des 
audits fournisseurs

d.  système de remontée des anomalies sur un fournisseur ou un produit 
constatées par les responsables de site via « mes outils de gestion » 

>  les obligations de traçabilité des fournisseurs sont inscrites dans les cahiers des 
charges (chaque produit dispose d’un étiquetage conforme à la règlementation)

>  des tests de traçabilité sont eff ectués lors des audits

>  tout fournisseur est tenu de communiquer :

-  la liste des sites ayant été livrés d’un lot de produits dans les 4 heures suivant la requête

-  les DLC / DDM des produits livrés sur un site (à partir des informations disponibles sur 
un bon de livraison)

>  chaque livraison de matières premières est accompagnée d’un bon de livraison (BL) 
mentionnant :

-  nom et coordonnées du fournisseur

-  dénomination et quantités des produits

-  date de livraison

2   La traçabilité des sites de fabrication
>  à réception des matières 1ère, des contrôles sont eff ectués. Les BL sont conservés 1 an sur site 

et les factures sont archivées pendant 10 ans par les services comptables

-  ainsi, pendant 10 ans, il est possible d’identifi er tout opérateur ayant fourni une denrée 
alimentaire au site

>  tout le long de la préparation des repas, jusqu’à la distribution aux 
consommateurs, des contrôles sont eff ectués. Ces contrôles sont 
enregistrés et classés par date (et par produit pour certaines étapes 
comme le refroidissement par exemple). Les enregistrements des 
contrôles sont archivés pendant une durée défi nie par la Direction 
HSE  

La traçabilité est rendue obligatoire par le règlement (CE) n°178/2002 en application 
depuis le 1er janvier 2005

L’objectif est de conserver des informations suffi  santes sur les denrées alimentaires 
afi n de pouvoir retirer / rappeler un produit présentant un risque pour la santé du 
consommateur
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LE SYSTÈME DE TRAÇABILITÉ (2/2)

 La traçabilité des sites de fabrication (suite)
>  un lot est défi ni par une date de fabrication et une date de consommation

>  il n’y a pas de création de « lots internes », même si plusieurs lots de 
la même matière 1ère peuvent être utilisés pour une même préparation, 
ou un même ingrédient utilisé dans plusieurs préparations

-  en cas de suspicion de risque, la journée de fabrication sera retirée / rappelée

>  en complément, des étiquettes de chaque lot de matières 1ères 
utilisées sont conservées pendant 14 jours minimum après la date 
de consommation (ou recopiage des informations en cas d’impossibilité 
de prélever l’étiquette). Elles sont reliées aux plats témoins réalisés 
quotidiennement et conservées selon la même durée

-  ces informations sont utilisées en cas d’incidents alimentaires (qui 
ont lieu majoritairement dans les 5 jours suivants la consommation 
du repas incriminé) afi n de déterminer rapidement les causes et les 
actions nécessaires

-  en cas de suspicion de risque (notamment chimique ou physique) 
sur un produit au-delà des 14 jours, la recherche des informations sera eff ectuée à partir 
des BL par requêtes auprès des fournisseurs

-  la Direction des Achats est capable de fournir les informations de traçabilité dans un délai de 
48 h à 72 h pour un contrôle « de routine » et de 24 h à 48 h maximum en cas de suspicion 
de risque (suspicion de TIAC)

3   La traçabilité des offi  ces livrés

>  des bons de livraison (BL) sont émis par la cuisine centrale pour chaque offi  ce livré indiquant :

-  nom et coordonnées du site de fabrication

-  nom et coordonnées de l’offi  ce

-  dénomination et quantités des produits

-  date de livraison

-  date de fabrication et / ou DLC et / ou date de consommation prévue

ces BL sont conservés pendant 1 an par la cuisine centrale et par l’offi  ce livré

>  les repas livrés sont identifi és par une étiquette apposée sur le conditionnement indiquant :

-  dénomination du produit

-  date de fabrication

-  DLC

-  marque d’identifi cation avec le n° d’agrément

-  conditions de conservation

>  en liaison chaude, ces informations peuvent être présentes uniquement sur les BL

>  des contrôles sont eff ectués et enregistrés au départ du site de fabrication et à réception sur 
l’offi  ce livré

>  Pour prouver l’effi  cacité du système de traçabilité aux services offi  ciels : 
 - proposer d’eff ectuer des tests de traçabilité de produits utilisés pour la préparation des repas
 - pour les modalités des tests de traçabilité : contacter la Direction Qualité

PRODUCTION
Nom du produit : ......................................................................

Date d’ouverture : .......................................................
Date de décongélation : ..............................................
Date de fabrication : ....................................................

À consommer jusqu’au : ..........................................................

salade niçoise
28 /0229 /02

Nom du site

À consommer jusqu’au :

À conserver entre 0°C / +3°C
Remise en T°C :              Opercule :

Fabriqué le :
BROCOLIS

31/10/07

FR
00.00.0

40 min FERMÉ

03/11/07
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LE RETRAIT / RAPPEL DES PRODUITS NON CONFORMES (1/2)

1   Les actions menées par la Direction des Achats

les alertes alimentaires sur les matières 1ères sont réceptionnées et traitées par la Direction 
des Achats

les principales sources des alertes sont :

>  les services offi  ciels (DGAL, DDPP…)

>  les fournisseurs, suite à des autocontrôles ou à des réclamations

>  le laboratoire prestataire de contrôle, suite à des analyses de matières 1ères

>  la Direction des Achats suite aux remontées des « anomalies »

>  la Direction HSE ou les Directions Qualité segment suite à des analyses 
non conformes ou des incidents sur site

Le règlement (CE) n°178/2002 en application depuis le 1er janvier 2005 impose 
aux exploitants du secteur alimentaire de :

>  retirer / rappeler tout produit présentant un risque pour la santé du consommateur

>  en informer les services offi  ciels (= notifi cation)

Réception, prise en charge et analyse de l’alerte

>  identifi cation du produit et du danger associé

>  défi nition des actions à mener : retrait, blocage, destruction

>  analyse complémentaire si nécessaire en concertation avec la 
source émettrice de l’alerte

>  envoi de l’alerte à l’ensemble des fournisseurs concernés

>  réception de la liste des sites concernés par le produit 
incriminé

>  envoi d’un message d’alerte aux sites concernés 
précisant le traitement du produit incriminé

>  information aux fournisseurs sur les quantités à 
reprendre en cas de reprise

>  synthèse des retours site

>  notifi cation aux services offi  ciels si nécessaire

Traitement de l’alerte

recherche des fournisseurs ayant potentiellement livré le produit

Clôture de l’alerte

le cas échéant, analyse des éventuels dysfonctionnements 
apparus dans le cadre de la gestion de l’alerte et proposition 
d’axes d’amélioration

fournisseurs concernés ?

produit présent sur site ?

sites concernés ?

Oui

Oui

Non

Non

NonOui

aitées par la Direction

1ères

yses
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LE RETRAIT / RAPPEL DES PRODUITS NON CONFORMES (2/2)

2   Les actions menées par le site
les principales sources des alertes sont :

>  les alertes de la Direction des Achats

>  les incidents sur site (suspicion de TIAC, accident de fabrication, réclamation consommateur)

>  les alertes de la Direction HSE (analyses non conformes selon les critères de sécurité ou le 
guide des alertes)

les produits concernés peuvent être en stockage, en cours de transformation, en cours 
de livraison, livrés ou consommés

>  Les éléments de traçabilité relatifs à l’alerte sont disponibles dans « mes outils de gestion » des sites ou auprès 
de la Direction des Achats (message d’alerte, réponse du site, bon de destruction et inventaire des quantités) 

> Le « bon de destruction » est disponible dans  Rubrique Achats

Recherche des informations

>  produit(s)

>  DLC / DDM

>  date(s) de fabrication

>  contrôles de fabrication

>  numéro de lot si existant

Notifi cation aux services 
offi  ciels 
(sauf en cas d’alerte provenant
de la Direction des Achats) 

Traitement et traçabilité du 
produit dans « mes outils de 
gestion »

>  retour fournisseur 

>  destruction 

Envoi du bilan quantitatif à la 
Direction des Achats en réponse 
à l’alerte alimentaire

Rappel du produit si nécessaire, 
information

>  des consommateurs

>  de la Direction des Achats pour 
recherche de traçabilité matière 
première

Réalisation du bilan quantitatif 
dans « mes outils de gestion »

>  produits reçus

>  produits bloqués

>  produits consommés

Recherche des BL émis par date 
de fabrication

>  déterminer les quantités de 
produits incriminés par site livré

Prise de contact avec les sites 
livrés pour information ou 
action

>  isoler les produits non consommés 
-  déterminer les quantités livrées 

et consommées

Recherche des produits 
incriminés en stockage

>  les isoler comme NC pour éviter 
toute utilisation

>  comptabiliser les quantités reçues 
et les quantités en stocks
-  déterminer les quantités utilisées

Recherche des produits 
incriminés en production

>  les isoler comme NC pour éviter 
toute consommation 
-  déterminer les quantités en 

cours d’utilisation
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LA NOTIFICATION AUX SERVICES OFFICIELS

1   Retirer / rappeler les produits incriminés

 « Le retrait / rappel des produits non conformes »

2   Collecter les éléments de traçabilité, les analyser et élaborer un 
plan d’actions avec l’appui du Responsable qualité. Informer votre 
hiérarchie du plan d’actions

3   Simultanément :

>  informer le client et lui communiquer le plan d’actions
(se référer si besoin à la communication de gestion de crise) 

>  envoyer un courrier
à la DDPP (Direction Départementale de la Protection des Populations)
ou DDCSPP (Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations)
accompagné de :

-   La fi che de notifi cation

-  le plan d’actions

-  les informations relatives à l’incident alimentaire (en cas de suspicion de TIAC)

-  le résultat d’analyse non conforme

Le règlement (CE) n°178/2002 en application depuis le 1er janvier 2005 impose aux 
exploitants du secteur alimentaire, de :

>  retirer / rappeler tout produit présentant un risque pour la santé du consommateur

>  en informer les services offi  ciels (= notifi cation)

Il faut notifi er  :

>  les analyses de produits non conformes selon les critères de sécurité ou le guide des alertes (produits fi nis)

>  les accidents de fabrication (ex : introduction de corps étrangers, contamination par des produits d’entretien…)

>  les suspicions de TIAC   « La suspicion de TIAC ou d’accident alimentaire »
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LA SUSPICION DE TIAC OU D’ACCIDENT ALIMENTAIRE

1   Prendre connaissance du document  Gestion d’une suspicion 
de TIAC
imprimer les documents 

2   Alerter :
>  les interlocuteurs de crise de la procédure d’alerte (affi  chée sur site)

>  le Responsable qualité 

3   Prévenir et / ou recueillir les informations auprès de votre client
>  nombre de personnes concernées, quand, état de santé…

>  faire un compte rendu des faits connus et des actions menées

4   Envoyer un courrier à l’ARS (agence régionale de santé) ainsi que 
la DDPP ou la DDCSPP 
à l’aide du document de gestion d’une suspicion de TIAC

5   Isoler les plats témoins et les conserver à la disposition exclusive 
des services offi  ciels

6   Isoler les excédents éventuels – ne pas les servir

7   Rassembler les éléments de traçabilité 
bons de livraison matières 1ères et repas livrés, menus, étiquettes de matières 1ères , enregistrements 
et les tenir à disposition des services offi  ciels

8   Rassurer l’équipe, n’exposer que les faits et lui demander de garder 
le silence absolu

9   À réception des conclusions de l’enquête des services offi  ciels, faire 
le bilan et le communiquer au client par écrit

Une suspicion de TIAC (Toxi Infection Alimentaire Collective) doit être déclarée à partir 
de 2 consommateurs malades, présentant les mêmes symptômes pouvant être reliés 
à une origine alimentaire commune

Elle peut avoir des conséquences importantes sur un établissement voire des 
répercussions médiatiques

>  Ne pas prendre contact avec les consommateurs concernés - le recueil de leurs informations est du ressort 
EXCLUSIF des services offi  ciels
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